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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

REGLEMENT (CE) N0 1926/96 DU CONSEIL
du 7 octobre 1996

établissant certaines concessions sous forme de contingents tarifaires
communautaires pour certains produits agricoles et prévoyant l'adaptation
autonome et transitoire de certaines concessions agricoles prévues par les
accords sur la libéralisation des échanges et l'institution de mesures
d'accompagnement avec l'Estonie, la Lettonie et la Lituanie, afin de tenir
compte de l'accord sur l'agriculture conclu dans le cadre des négociations

commerciales multilatérales du cycle d'Uruguay

des protocoles additionnels; que, en raison des délais
excessivement serrés, ces accords additionnels intérimaires
n'ont cependant pas pu entrer en vigueur le 1 er juillet
1996;

considérant qu'il convient donc de prévoir l'adaptation, à
titre de mesure autonome et transitoire, des concessions
agricoles prévues par les accords sur la libéralisation des
échanges et l'institution de mesures d'accompagnement;
que cette adaptation doit entrer en vigueur le 1 er juillet
1996,

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et
notamment son article 113,

vu la proposition de la Commission,

considérant que les accords sur la libéralisation des
échanges et l'institution de mesures d'accompagnement
conclus entre les Communautés européennes, d'une part,
et la république d'Estonie ('), la république de Lettonie (2)
et la république de Lituanie (3), respectivement, d'autre
part, prévoient des concessions pour certains produits
agricoles originaires de ces pays; que ces concessions
comprennent des réductions des prélèvements variables
dans le cadre de contingents tarifaires et des réductions
des droits de douane;

considérant que, conformément à l'accord sur l'agriculture
conclu dans le cadre des négociations commerciales
multilatérales du cycle d'Uruguay (4), la Communauté s'est
engagée à convertir tous les prélèvements agricoles varia
bles et autres barrières non tarifaires en leur équivalent
tarifaire et à les remplacer par des droits de douane fixes à
compter du 1 er juillet 1995;

considérant que la substitution des prélèvements variables
et autres barrières par des droits de douane affecte les
concessions accordées conformément aux accords sur la
libéralisation des échanges et risque de limiter l'accès
préférentiel au marché communautaire accordé à l'Esto
nie, à la Lettonie et à la Lituanie;

considérant que, conformément aux directives concernant
les produits agricoles adoptées le 27 juin 1996, des négo
ciations sont en cours avec les pays concernés en vue de
la conclusion de protocoles additionnels aux accords sur
la libéralisation des échanges et l'institution de mesures
d'accompagnement; que des protocoles additionnels «inté
rimaires» couvriront uniquement les aspects commerciaux

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le présent règlement prévoit, à titre de mesure autonome
et transitoire, l'ouverture de contingents tarifaires et
l'adaptation des concessions prévues pour certains
produits agricoles par les accords sur la libéralisation des
échanges et l' institution de mesures d'accompagnement
conclus avec la république d'Estonie, la république de
Lettonie et la république de Lituanie .

Article 2

1 . Les dispositions d'importation dans la Communauté
applicables à certains produits agricoles originaires d'Es
tonie figurant aux annexes I a, I b et I c du présent règle
ment remplacent celles figurant aux annexes III, IV et V
de l'accord sur la libéralisation des échanges et l'institu
tion de mesures d'accompagnement conclu entre les
Communautés européennes, d'une part, et l'Estonie,
d'autre part.

2 . À la date d'entrée en vigueur du protocole addi
tionnel intérimaire portant adaptation de l'accord visé au
paragraphe 1 , les concessions prévues dans ce protocole
remplaceront celles visées aux annexes la, I b et le du
présent règlement.

(') JO n° L 373 du 31 . 12. 1994, p. 1 .
(2) JO n0 L 374 du 31 . 12. 1994, p. 1 .
O JO n0 L 375 du 31 . 12. 1994, p. 1 .
(4) JO n° L 336 du 23. 12. 1994, p. 22.
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3 . Dans le cas des produits originaires d Estonie, la
Commission peut réduire le montant spécifique appli
cable, dans le cadre du contingent ouvert au titre de l'ac
cord général sur les tarifs douaniers et le commerce
(GATT) de 1 69 000 têtes de bovins sur pied, à 399 écus la
tonne .

Article 3

1 . Les dispositions d'importation dans la Communauté
applicables à certains produits agricoles originaires de
Lettonie figurant aux annexes II a, II b et II c du présent
règlement remplacent celles figurant aux annexes VII,
VIII et IX de l'accord sur la libéralisation des échanges et
l'institution de mesures d'accompagnement entre les
Communautés européennes, d'une part, et la Lettonie ,
d'autre part.

2 . À la date d'entrée en vigueur du protocole addi
tionnel intérimaire portant adaptation de l'accord visé au
paragraphe 1 , les concessions prévues dans ce protocole
remplaceront celles visées aux annexes II a, II b et II c du
présent règlement.

3 . Dans le cas des produits originaires de Lettonie, la
Commission peut réduire le montant spécifique appli
cable, au titre du contingent ouvert dans le cadre du
GATT de 1 69 000 têtes de bovins sur pied, à 399 écus la
tonne .

Article 4

1 . Les dispositions d' importation dans la Communauté
applicables à certains produits agricoles originaires de
Lituanie figurant aux annexes III a et III b du présent
règlement remplacent celles figurant aux annexes IX, X et
XI de l'accord sur la libéralisation des échanges et l'insti
tution de mesures d'accompagnement conclu entre les
Communautés européennes, d'une part, et la Lituanie,
d'autre part.

2 . À la date d'entrée en vigueur du protocole addi
tionnel intérimaire portant adaptation de l'accord visé au

paragraphe 1 , les concessions prévues dans ce protocole
remplaceront celles visées aux annexes III a et III b du
présent règlement.
3 . Dans le cas des produits originaires de Lituanie, la
Commission peut réduire le montant spécifique appli
cable, au titre du contingent ouvert dans le cadre du
GATT de 1 69 000 têtes de bovins sur pied, à 399 écus la
tonne .

Article 5

La Commission adopte les modalités détaillées d'applica
tion du présent règlement:
— conformément à la procédure prévue à l'article 23 du

règlement (CEE) n0 1766/92 (') et aux dispositions
correspondantes des autres règlements relatifs à l'orga
nisation commune des marchés
ou

— conformément à la procédure prévue à l'article 6 du
règlement (CE) n0 2178/95 (2).

Article 6

Les concessions sous forme de contingents tarifaires
portant un numéro d'ordre prévues aux annexes du
présent règlement remplacent l'annexe du règlement (CE)
n0 2382/95 de la Commission f) et l'annexe VI du règle
ment (CE) n0 2178/95.

Article 7

Le protocole relatif à la définition de la notion de
produits originaires et aux méthodes de coopération
administrative annexé aux accords considérés, conclu
entre la Communauté et chacune des républiques baltes,
s'applique aux mesures prévues par le présent règlement.

Article 8

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.
Il est applicable à partir du 1 er juillet 1996 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait a Luxembourg, le 7 octobre 1996 .

Par le Conseil

Le président
P. RABBITTE

(') JO n° L 181 du 1 . 7. 1992, p. 21 . Règlement modifié en der
nier lieu par le règlement (CE) n0 923/96 (JO n0 L 126 du 24.
5 . 1996, p. 37).

(2) JO n0 L 223 du 20 . 9 . 1995, p. 1 . Règlement modifié en der
nier lieu par le règlement (CE) n0 921 /96 (JO n0 L 126 du 24.
5 . 1996, p. 1 ).

O JO n0 L 244 du 12. 10 . 1995, p. 44.
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Annexe aux annexes la et I b

Régime de prix minimaux applicable à l'importation de certains fruits à baies destinés à la trans
formation

1 . Des prix minimaux à 1 importation sont fixés par campagne de commercialisation pour les produits
suivants :

Code NC Désignation

0810 10 Fraises , fraîches

0810 30 10 Groseilles à grappes noires (cassis), fraîches

0810 30 30 Groseilles à grappes rouges , fraîches

0811 20 Framboises , mûres de ronce ou de mûrier, mûres-framboises et groseilles à
grappes ou à maquereau, congelées

0811 10 Fraises , congelées

Les prix minimaux à 1 importation sont fixés par la Communauté, en concertation avec 1 Estonie en fonc
tion de l'évolution des cours , des quantités importées et des tendances du marché de la Communauté.

2 . Le régime des prix minimaux à l' importation est respecté par référence aux critères suivants :
— pour aucun des trimestres d'une campagne de commercialisation, la valeur unitaire moyenne des

produits énumérés au point 1 et importés dans la Communauté ne doit être inférieure au prix
minimal à l' importation fixé pour le produit considéré ,

— pour aucune quinzaine, la valeur unitaire moyenne des produits énumérés au point 1 et importés dans
la Communauté ne doit être inférieure à 90 % du prix minimal à l' importation fixé pour le produit
considéré, dès l' instant où les quantités importées au cours de cette période ne sont pas inférieures à
4 % du niveau annuel normal d'importation .

3 . En cas de non-respect de l'un de ces critères , la Communauté peut introduire des mesures garantissant
que le prix minimal à l' importation soit respecté pour chacun des envois du produit considéré, importé
d'Estonie .
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Annexe à l'annexe II b

Régime de prix minimaux applicable à l'importation de certains fruits à baies destinés à la trans
formation

1 . Des prix minimaux à 1 importation sont fixés par campagne de commercialisation pour les produits
suivants :

Code NC Description

0811 10 Fraises , congelées

Ces prix minimaux sont fixés par la Communauté, en consultation avec la Lettonie , compte tenu de 1 évo
lution des cours , des quantités importées et des tendances du marché de la Communauté .

2 . Le régime des prix minimaux à 1 importation est respecté par référence aux critères suivants :
— pour aucun des trimestres d'une campagne de commercialisation , la valeur unitaire moyenne des

produits énumérés au point 1 et importés dans la Communauté ne doit être inférieure au prix
minimal à l' importation fixé pour le produit considéré,

— pour aucune quinzaine, la valeur unitaire moyenne des produits énumérés au point 1 et importés dans
la Communauté ne doit être inférieure à 90 % du prix minimal à l' importation fixé pour le produit
considéré, dès l' instant où les quantités importées au cours de cette période ne sont pas inférieures à
4 % du niveau annuel normal d'importation .

3 . En cas de non-respect de l'un de ces critères, la Communauté peut introduire des mesures garantissant
que le prix minimal à l' importation soit respecté pour chacun des envois du produit considéré , importé de
Lettonie .
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Annexe à l'annexe III a

Régime de prix minimaux applicable à l'importation de certains fruits à baies destinés à la trans
formation

1 . Des prix minimaux à 1 importation sont fixés par campagne de commercialisation pour les produits
suivants :

Code NC Description

0810 30 10 Groseilles à grappes noires (cassis), fraîches

Ces prix minimaux sont fixés par la Communauté, en consultation avec la Lituanie, compte tenu de 1 évo
lution des cours , des quantités importées et des tendances du marché de la Communauté .

2 . Le régime des prix minimaux à 1 importation est respecté par référence aux critères suivants :
— pour aucun des trimestres d'une campagne de commercialisation, la valeur unitaire moyenne des

produits énumérés au point 1 et importés dans la Communauté ne doit être inférieure au prix
minimal à l' importation fixé pour le produit considéré,

— pour aucune quinzaine, la valeur unitaire moyenne des produits énumérés au point 1 et importés dans
la Communauté ne doit être inférieure à 90 % du prix minimal à l' importation fixé pour le produit
considéré, dès l' instant où les quantités importées au cours de cette période ne sont pas inférieures à
4 % du niveau annuel normal d'importation .

3 . En cas de non-respect de l'un de ces critères , la Communauté peut introduire des mesures garantissant
que le prix minimal à l'importation soit respecté pour chacun des envois du produit considéré, importé de
Lituanie .



A
N
N
E
X
E
II
I
b

L
IT
U
A
N
IE

Le
s
im
po
rta
tio
ns

da
ns

la
Co

m
m
un
au
té

de
s
pr
od
ui
ts
su
iva

nts
or
ig
in
air
es

de
Li
tu
an
ie

fo
nt

1o
bj
et

de
s
co
nc
es


sio
ns

in
di
qu
ée
s
ci-
ap
rè
s

(N
PF

=
dr
oi
t
ap
pl
ica

bl
e

à
la

na
tio
n

la
plu

s
fav

or
isé
e)

N
um

ér
o

d'
or
dr
e

C
od
e
N
C

D
és
ig
na
tio
n

de
s
m
ar
ch
an
di
se
s(
')

T
au
x
de

dr
oi
t

ap
pl
ic
ab
le

(%
du

dr
oi
t

N
PF

)(
l)

Q
ua
nt
ité

de
ba
se

(to
nn
es

)

Q
ua
nt
ité
s
an
nu
el
le
s

D
isp

os
iti
on
s

sp
éc
ifi
qu
es

pr
ov
iso

ire
s

du
1
.7
.1
9
9
6

au
3
0
.6

.
19
97

(to
nn
es

)

du
1
.7
.1
9
9
7

au
30

.6
.

19
98

(to
nn
es
)

du
1.
7

.1
99
8

au
3
0
.6

.1
99
9

(to
nn
es

)

du
1
.7

.
19
99

au
30

.6
.2
00
0

(to
nn
es

)

à
pa
rti
r

d
u
1
.7
.2
0
0
0

(to
nn
es

)

04
02

99
1

1
La
it
et

cr
èm

e
de

la
it,

co
nc
en
tr
és

ou
ad
di
ti
on
né
s
de

su
cr
e

20
—

10
20

30
40

50

(')
En

dé
pit

de
sr

èg
les

po
ur

l'in
ter
pré

tat
ion

de
la
no
me

nc
lat
ure

co
mb

iné
e,

le
lib
ell
éd

el
ad

ési
gn
ati
on

de
sp

rod
uit
sd

oit
êtr
ec

on
sid

éré
co
mm

en
'ay

an
tq
u'u

ne
va
leu

ri
nd
ica

tiv
e,

1a
pp
lic
ab
ilit
éd

u
rég

im
ep

réf
ére

nti
el
éta

nt
dé
ter


mi
né
e,
da
ns

le
co
nte

xte
de

la
pr
és
en
te

an
ne
xe

,p
ar

la
po
rté
e
de
sc

od
es

NC
.D

an
sl
es

cas
où

de
sc

od
es

ex
NC

so
nt

me
nti
on
né
s,
l'a
pp
lic
ab
ilit
é
du

rég
im
e
pré

fér
en
tie
le

st
dé
ter
mi
né
e
su
rl
ab

ase
du

co
de

NC
et

de
la
dé
sig

na


tio
n
co
rre
sp
on
da
nt
e,

co
ns
id
ér
és

co
nj
oi
nt
em

en
t.

(2)
Lo
rsq

u'i
l
ex
ist
e
un

dr
oit

mi
nim

al
NP

F,
le

dr
oit

mi
nim

al
ap
pli
ca
ble

est
ég
al

au
dr
oit

mi
nim

al
mu

lti
pli
é
pa
r
le

po
ur
ce
nta

ge
ind

iqu
é
da
ns

ce
tte

co
lon

ne
.

8 . 10 . 96 1 FR I Journal officiel des Communautés européennes N° L 254/21



N0 L 254/22 FR Journal officiel des Communautés européennes 8 . 10 . 96

REGLEMENT (CE) N° 1927/96 DE LA COMMISSION
du 7 octobre 1996

relatif à la fourniture d'huile végétale au titre de l'aide alimentaire

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) n0 1292/96 du Conseil , du 27 juin
1996, concernant la politique et la gestion de l'aide
alimentaire et des actions spécifiques d'appui à la sécurité
alimentaire ('), et notamment son article 24 paragraphe 1
point b),

considérant que le règlement précité établit la liste des
pays et organismes susceptibles de faire l'objet des actions
d'aide et détermine les critères généraux relatifs au trans
port de l'aide alimentaire au-delà du stade fob;

considérant que , suite à plusieurs décisions relatives à l'al
location d'aide alimentaire, la Commission a alloué de
l'huile végétale à certains bénéficiaires;

considérant qu'il y a lieu de procéder à ces fournitures
suivant les règles prévues au règlement (CEE) n0 2200/87
de la Commission , du 8 juillet 1987, portant modalités
générales de mobilisation dans la Communauté de
produits à fournir au titre de l'aide alimentaire commu
nautaire (2), modifié par le règlement (CEE) n0 790/91 (3);

qu il est nécessaire de préciser notamment les délais et
conditions de fourniture ainsi que la procédure à suivre
pour déterminer les frais qui en résultent,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier
Il est procédé, au titre de l'aide alimentaire communau
taire , à la mobilisation dans la Communauté d'huile végé
tale en vue de fournitures aux bénéficiaires indiqués dans
l'annexe, conformément aux dispositions du règlement
(CEE) n0 2200/87 et aux conditions figurant dans l'an
nexe . L'attribution des fournitures est opérée par voie
d'adjudication .
L'adjudicataire est réputé avoir pris connaissance de toutes
les conditions générales et particulières applicables et les
avoir acceptées . Toute autre condition ou réserve
contenue dans son offre est réputée non écrite .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Commu
nautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 7 octobre 1996 .

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(') JO n0 L 166 du 5 . 7. 1996, p. 1 .
(2) JO n0 L 204 du 25. 7 . 1987, p. 1 .b) JO n" L 81 du 28 . 3 . 1991 , p. 108 .
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ANNEXE

LOT A

1 . Actions ('): n0 1101 /95 (partie 1 ); n0 1098/95 (partie 2)

2 . Programme: 1995

3 . Bénéficiaire ^): Euronaid, Postbus 12, NL-2501 CA Den Haag [tél .: (31 70) 33 05 757; télécopieur:
36 41 701 ; télex: 30960 EURON NL]

4 . Représentant du bénéficiaire: à désigner par le bénéficiaire

5 . Lieu ou pays de destination : partie 1 : Pérou; partie 2: Guatémala

6 . Produit à mobiliser: huile de colza raffinée

7 . Caractéristiques et qualité de la marchandise (3) Q: JO n0 C 114 du 29 . 4. 1991 , p. 1 [point III A
1 a)]

8 . Quantité totale: 600 tonnes

9. Nombre de lots : 1 en 2 parties (partie 1 : 60 tonnes; partie 2 : 540 tonnes)

10 . Conditionnement et marquage (5) (6): JO n0 C 114 du 29 . 4 . 1991 , p. 1 (points III A 2 1 , III A 2 3 et
III A 3)

boîtes métalliques de 5 litres sans croisillons
langue à utiliser pour le marquage: espagnol

1 1 . Mode de mobilisation du produit: mobilisation d'huile de colza raffinée, produite dans la Commu
nauté. La mobilisation ne peut pas porter sur un produit fabriqué et/ou conditionné sous le régime du
perfectionnement actif

12 . Stade de livraison : rendu port d'embarquement

13 . Port d'embarquement: —

14. Port de débarquement indiqué par le bénéficiaire: —

15. Port de débarquement: —

16. Adresse du magasin et, le cas échéant, port de débarquement: —

17. Période de mise à disposition au port d'embarquement: du 25. 11 au 15 . 12. 1996

18 . Date limite pour la fourniture: —

19 . Procédure pour déterminer les frais de fourniture: adjudication

20 . Date de l'expiration du délai pour la présentation des offres: le 22. 10 . 1996, à 12 heures (heure de
Bruxelles)

21 . En cas de seconde adjudication :

a) date de l'expiration du délai de soumission : le 5. 11 . 1996, à 12 heures (heure de Bruxelles)
b) période de mise à disposition au port d'embarquement: du 9 au 29 . 12. 1996
c) date limite pour la fourniture : —

22. Montant de la garantie d'adjudication : 15 écus par tonne

23. Montant de la garantie de livraison : 10 % du montant de l'offre libellée en écus

24. Adresse pour l'envoi des offres et des garanties d'adjudication ('):
Bureau de l'aide alimentaire
À l'attention de Monsieur T. Vestergaard
Bâtiment «Loi 130», bureau 7/46
Rue de la Loi 200
B- 1 049 Bruxelles
Télex: 25670 AGREC B; télécopieur: (32 2) 296 70 03 / 296 70 04

25. Restitution applicable sur demande de l'adjudicataire (4): —
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Notes:

(') Le numéro de l'action est à rappeler dans toute correspondance.

(2) L'adjudicataire prend contact avec le bénéficiaire dans les plus brefs délais , en vue de déterminer les docu
ments d'expédition nécessaires .

(3) L'adjudicataire délivre au bénéficiaire un certificat émanant d'une instance officielle et certifiant que, pour
le produit à livrer, les normes en vigueur, relatives à la radiation nucléaire, dans l'État membre concerné
ne sont pas dépassées . Le certificat de radioactivité doit indiquer la teneur en césiums 134 et 137 et en
iode 131 .

(4) La disposition de l'article 7 paragraphe 3 point g) du règlement (CEE) n0 2200/87 n'est pas applicable
pour la présentation des offres .

(5) Le chargement doit se faire dans des conteneurs de 20 pieds, conditions FCL/FCL (chaque conteneur
devant impérativement avoir un contenu net de 15 tonnes).
Le fournisseur assure le coût d'empilement des conteneurs au terminal des conteneurs dans le port d'em
barquement. Le bénéficiaire supporte tous les coûts de chargement ultérieurs, y compris le coût de l'enlè
vement des conteneurs du terminal des conteneurs .

Les dispositions de l'article 13 paragraphe 2 deuxième alinéa du règlement (CEE) n0 2200/87 ne sont pas
applicables .
L'adjudicataire doit présenter au réceptionnaire la liste d'emballage complète de chaque conteneur en
précisant le nombre de boîtes métalliques relevant de chaque numéro d'expédition ainsi qu'il est spécifié
dans l'avis d'adjudication . L'adjudicataire procède à l'arrimage des cartons dans les conteneurs de telle
manière que les éventuels espaces vides soient comblés; il stabilise la dernière rangée de cartons à l'aide
des sangles d'arrimage.
L'adjudicataire doit fermer chaque conteneur à l'aide d'un dispositif de verrouillage numéroté (sysko lock
tainer 180 seal), dont le numéro est à communiquer à l'expéditeur du bénéficiaire.

(6) Par dérogation au Journal officiel des Communautés européennes n° C 1 14, le texte du point III A 3 c) est
remplacé par le texte suivant: « la mention "Communauté européenne"».

Ç) L'adjudicataire transmet au bénéficiaire ou à son représentant, lors de la livraison , un certificat sanitaire
( + date d'expiration ; partie 2: le certificat sanitaire doit être légalisé par la représentation diplomatique
dans le pays d'origine de la marchandise).
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REGLEMENT (CE) N° 1928/96 DE LA COMMISSION
du 7 octobre 1996

relatif à la fourniture de céréales au titre de l'aide alimentaire

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) n0 1292/96 du Conseil , du 27 juin
1996, concernant la politique et la gestion de l'aide
alimentaire et des actions spécifiques d'appui à la sécurité
alimentaire ('), et notamment son article 24 paragraphe 1
point b),

considérant que le règlement précité établit la liste des
pays et organismes susceptibles de faire l'objet des actions
d'aide et détermine les critères généraux relatifs au trans
port de l'aide alimentaire au-delà du stade fob;

considérant que, suite à plusieurs décisions relatives à l'al
location d'aide alimentaire, la Commission a alloué des
céréales à certains bénéficiaires;

considérant qu'il y a lieu de procéder à ces fournitures
suivant les règles prévues au règlement (CEE) n0 2200/87
de la Commission , du 8 juillet 1987, portant modalités
générales de mobilisation dans la Communauté de
produits à fournir au titre de l'aide alimentaire commu
nautaire (2), modifié par le règlement (CEE) n0 790/91 (3);

qu il est nécessaire de préciser notamment les délais et
conditions de fourniture ainsi que la procédure à suivre
pour déterminer les frais qui en résultent,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Il est procédé, au titre de l'aide alimentaire communau
taire, à la mobilisation dans la Communauté de céréales
en vue de fournitures aux bénéficiaires indiqués en
annexe, conformément aux dispositions du règlement
(CEE) n0 2200/87 et aux conditions figurant en annexe .
L'attribution des fournitures est opérée par voie d'adjudi
cation .

L'adjudicataire est réputé avoir pris connaissance de toutes
les conditions générales et particulières applicables et les
avoir acceptées . Toute autre condition ou réserve
contenue dans son offre est réputée non écrite .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Commu
nautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 7 octobre 1996.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(') JO n° L 166 du 5. 7. 1996, p. 1 .
11) JO n0 L 204 du 25. 7. 1987, p. 1 .
(3) JO n0 L 81 du 28 . 3 . 1991 , p. 108 .
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ANNEXE

LOT A

1 . Action n° ('): 1102/95 (partie 1 ); 1118/95 (partie 2); 1119/95 (partie 3)
2. Programme: 1995

3. Bénéficiaire (2): Euronaid, Postbus 12, NL-2501 CA Den Haag, Nederland [tél .: (31-70) 33 05 757; télé
copieur: 36 41 701 ; télex : 30960 EURON NL]

4. Représentant du bénéficiaire (*): à désigner par le bénéficiaire

5. Lieu ou pays de destination: partie 1 : Pérou; partie 2 + partie 3 : Madagascar
6. Produit à mobiliser: farine de froment tendre

7 . Caractéristiques et qualité de la marchandise (3) Ç): JO n0 C 1 14 du 29. 4. 1991 , p. 1 [point II B
la)]

8 . Quantité totale: 420 tonnes

9. Nombre de lots : 1 en 3 parties (partie 1 : 80 tonnes; partie 2 : 160 tonnes; partie 3 : 180 tonnes)

10 . Conditionnement et marquage (6) (8) (9) ("): JO n0 C 1 14 du 29 . 4 . 1991 , p. 1 [points II B 2 d) et II B 3]
Langue à utiliser pour le marquage: partie 1 : espagnol ; partie 2 + 3 : français

1 1 . Mode de mobilisation du produit: marché communautaire

12. Stade de livraison : rendu port d'embarquement
13 . Port d'embarquement: —

14. Port de débarquement indiqué par le bénéficiaire: —

15. Port de débarquement: —

16. Adresse du magasin et, le cas échéant, port de débarquement: —
17. Période de mise à disposition au port d'embarquement: du 11 . 11 au 1 . 12. 1996

18 . Date limite pour la fourniture: —

19. Procédure pour déterminer les frais de fourniture: adjudication
20 . Date de l'expiration du délai pour la présentation des offres: le 22. 10 . 1 996, à 12 heures (heure de

Bruxelles)

21 . En cas de seconde adjudication :
a) date de l'expiration du délai de soumission : le 5 . 11 . 1996 à 12 heures (heure de Bruxelles)
b) période de mise à disposition au port d'embarquement: du 25 . 11 au 15. 12. 1996
c) date limite pour la fourniture : —

22. Montant de la garantie d'adjudication : 5 écus par tonne

23 . Montant de la garantie de livraison : 10 % du montant de l'offre libellé en écus
24. Adresse pour l'envoi des offres et des garanties d'adjudication ('):

Bureau de l'aide alimentaire
À l'attention de Monsieur T. Vestergaard
Bâtiment «Loi 130», bureau 7/46
Rue de la Loi 200
B- 1 049 Bruxelles
télex : 25670 AGREC B; télécopieur (32-2) 296 70 03 / 296 70 04

25. Restitution applicable sur demande de l'adjudicataire (4): restitution applicable le 18 . 10 . 1996,
fixée par le règlement (CE) n0 1864/96 de la Commission (JO n0 L 247 du 28 . 9. 1996, p. 12)
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LOT B

1 . Action n° ('): 1100/95 (partie 1 ); 1120/95 (partie 2)

2. Programme: 1995

3. Bénéficiaire (2): Euronaid, Postbus 12, NL-2501 CA Den Haag, Nederland [tél .: (31-70)33 05 757; télé
copieur: 36 41 701 ; télex: 30960 EURON NL]

4. Représentant du bénéficiaire (*): à désigner par le bénéficiaire

5 . Lieu ou pays de destination : partie 1 : Pérou; partie 2: Madagascar
6. Produit à mobiliser: flocons d'avoine

7 . Caractéristiques et qualité de la marchandise (3) Q: JO n0 C 1 14 du 29. 4. 1991 , p. 1 [point II B 1 e)]
8 . Quantité totale: 71,725 tonnes

9. Nombre de lots : 1 en 2 parties (partie 1 : 48 tonnes; partie 2: 23,725 tonnes)

10 . Conditionnement et marquage (6) (8) (') ( l0): JO n0 C 1 14 du 29 . 4 . 1991 , p. 1 [points II B 2 f) et II B 3]
Langue à utiliser pour le marquage: partie 1 : espagnol ; partie 2: français

1 1 . Mode de mobilisation du produit: marché communautaire

12. Stade de livraison : rendu port d'embarquement

13. Port d'embarquement: —

14. Port de débarquement indiqué par le bénéficiaire: —

15. Port de débarquement: —

16. Adresse du magasin et, le cas échéant, port de débarquement: —
17. Période de mise à disposition au port d'embarquement: du 11 . 11 au 1 . 12. 1996

18 . Date limite pour la fourniture: —

19. Procédure pour déterminer les frais de fourniture: adjudication
20 . Date de l'expiration du délai pour la présentation des offres: le 22 . 10 . 1996, à 12 heures (heure

de Bruxelles)

21 . En cas de seconde adjudication :
a) date de l'expiration du délai de soumission : le 5 . 11 . 1 996, à 12 heures (heure de Bruxelles)
b) période de mise à disposition au port d'embarquement: du 25. 11 au 15 . 12. 1996
c) date limite pour la fourniture : —

22. Montant de la garantie d'adjudication : 5 écus par tonne

23. Montant de la garantie de livraison: 10 % du montant de l'offre libellé en écus
24. Adresse pour l'envoi des offres et des garanties d'adjudication ('):

Bureau de l'aide alimentaire
À l'attention de Monsieur T. Vestergaard
Bâtiment «Loi 130», bureau 7/46
Rue de la Loi 200
B- 1 049 Bruxelles
télex : 25670 AGREC B; télécopieur: (32 2) 296 70 03 / 296 70 04

25. Restitution applicable sur demande de l'adjudicataire (4): restitution applicable le 18 . 10 . 1996,
fixée par le règlement (CE) n0 1864/96 de la Commission (JO n0 L 247 du 28 . 9 . 1996, p. 12)
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Notes

(') Le numéro de l'action est à rappeler dans toute correspondance .
(2) L'adjudicataire prend contact avec le bénéficiaire dans les plus brefs délais , en vue de déterminer les

documents d'expédition nécessaires .

(3) L'adjudicataire délivre au bénéficiaire un certificat émanant d'une instance officielle et certifiant que,
pour le produit à livrer, les normes en vigueur, relatives à la radiation nucléaire , dans l'État membre
concerné ne sont pas dépassées . Le certificat de radioactivité doit indiquer la teneur en césiums 134 et
137 et en iode 131 .

(4) Le règlement (CEE) n0 2330/87 de la Commission (JO n0 L 210 du 1 . 8 . 1987, p. 56), modifié en dernier
lieu par le règlement (CEE) n0 2226/89 (JO n0 L 214 du 25. 7 . 1989, p. 10), est applicable en ce qui
concerne la restitution à l'exportation . La date visée à l'article 2 du règlement précité est celle figurant au
point 25 de la présente annexe.
Le montant de la restitution est converti en monnaie nationale au moyen du taux de conversion agricole
applicable le jour de l'accomplissement des formalités douanières d'exportation . Les dispositions des ar
ticles 13 à 17 du règlement (CEE) n0 1068/93 de la Commission (JO n0 L 108 du 1 . 5. 1993, p. 106),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n0 1482/96 (JO n0 L 188 du 27. 7. 1 996, p. 22), ne sont pas
applicables à ce montant.

( 5) Le fournisseur doit envoyer un duplicata de l'original de la facture à: Willis Corroon Scheuer, Postbus
1315, NL-1000 BH Amsterdam.

(6) Le chargement doit se faire dans des conteneurs de 20 pieds conditions FCL/FCL . [Chaque conteneur
devant impérativement avoir un contenu net de 20 tonnes (lot A) et 12 tonnes (lot B)]
Le fournisseur assure le coût d'empilement des conteneurs au terminal des conteneurs dans le port d'em
barquement. Le bénéficiaire supporte tous les coûts de chargement ultérieurs , y compris le coût de l'enlè
vement des conteneurs du terminal des conteneurs . Les dispositions de l'article 13 paragraphe 2
deuxième alinéa du règlement (CEE) n0 2200/87 ne sont pas applicables .

L'adjudicataire doit présenter au réceptionnaire la liste d'emballage complète de chaque conteneur en
précisant le nombre de sacs relevant de chaque numéro d'expédition ainsi qu'il est spécifié dans l'avis
d'adjudication .

L'adjudicataire doit fermer chaque conteneur à l'aide d'un dispositif de verrouillage numéroté (SYSKO
locktainer 180 seal ), dont le numéro est à communiquer à l'expéditeur du bénéficiaire .

Ç) L'adjudicataire transmet au bénéficiaire ou à son représentant, lors de la livraison , les documents suivants :
— certificat phytosanitaire (+ date d'expiration)
— lot A: certificat de fumigation (La cargaison doit être fumigée, avant l'embarquement, avec du gaz

phosphine)

(8) Par dérogation au Journal officiel des Communautés européennes n0 C 114, le texte du point II B 3 c) est
remplacé par le texte suivant: « la mention "Communauté européenne"».

(9) En vue d'un éventuel réensachage, l'adjudicataire devra fournir 2 % des sacs vides , de la même qualité
que ceux contenant la marchandise, avec l' inscription suivie d'un «R » majuscule .

( 10) Voir quatrième modification de la communication du JO n0 C 114, publiée au JO n0 C 272 du 21 . 10 .
1992, p. 6 .

(") Voir deuxième modification de la communication du JO n0 C 114, publiée au JO n0 C 135 du 26. 5 .
1992, p. 20 .
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REGLEMENT (CE) N° 1929/96 DE LA COMMISSION
du 7 octobre 1996

modifiant le règlement (CE) n0 1713/95 établissant les modalités d'application,
dans le secteur du lait et des produits laitiers, du régime prévu dans les accords
sur la libéralisation des échanges entre la Communauté et les pays baltes et
prévoyant le remboursement des droits à l'importation perçus sur les

importations réalisées entre le 1 er juillet et le 30 septembre 1996

nent compte de la différence entre 25 % des anciennes
quantités annuelles et 25 % des nouvelles quantités
annuelles, ainsi que des quantités qui sont reportées du
troisième trimestre; que, néanmoins, les quantités repor
tées sont limitées aux quantités pour lesquelles des certifi
cats ne sont pas délivrés et qui ne dépassent pas 25 % de
l'ancienne quantité annuelle pour les produits concernés;

considérant que la réduction du droit de douane de 80 %
au lieu de 60 % est applicable à partir du 1 er juillet 1 996;
qu'il est nécessaire, par conséquent, de prévoir le
remboursement des opérateurs pour les importations
effectuées sur la base des certificats délivrés pendant le
troisième trimestre de l'année; que, néanmoins le
remboursement doit être limité aux quantités égales à
25 % des anciennes quantités annuelles; que, par consé
quent il y a lieu de fixer le coefficient d'attribution à
appliquer pour les produits pour lesquels des certificats
ont été délivrés pour des quantités dépassant 25 % des
anciennes quantités annuelles;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion du lait et des
produits laitiers,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) n0 1926/96 du Conseil, du 7 octobre
1996, établissant certaines concessions sous forme de
contingents tarifaires communautaires pour certains
produits agricoles et prévoyant l'adaptation autonome et
transitoire de certaines concessions agricoles prévues par
les accords sur la libéralisation des échanges avec l'Esto
nie, la Lettonie et la Lituanie afin de tenir compte de l'ac
cord sur l'agriculture conclu dans le cadre des négocia
tions commerciales multilatérales du cycle d'Uruguay ('),
et notamment son article 5,

considérant que le règlement (CE) n0 1926/96 prévoit, à
titre autonome et transitoire, des mesures d'adaptation des
concessions agricoles visées par les accords sur la libérali
sation des échanges conclus entre les Communautés euro
péennes et leurs États membres, d'une part, et, respective
ment, la république d'Estonie , la république de Lettonie
et la république de Lituanie, d'autre part, pour la période
du 1 er juillet 1996 jusqu'au moment de l'entrée en vigueur
des protocoles additionnels intérimaires aux accords sur la
libéralisation des échanges qui vont être conclus en
conséquence des négociations actuellement en cours avec
les pays concernés;

considérant que le règlement (CE) n0 1713/95 de la
Commission (2), modifié en dernier lieu par le règlement
(CE) n0 1891 /96 (3), arrête les modalités d'application du
régime prévu dans lesdits accords en ce qui concerne le
secteur du lait et des produits laitiers; que ce règlement
devrait être modifié pour tenir compte des mesures rela
tives aux produits laitiers prévues par le règlement (CE)
n0 1926/96;

considérant que, à cause de l'adoption tardive du règle
ment (CE) n0 1926/96, la délivrance des certificats pour le
troisième trimestre de l'année 1996 a eu lieu sur la base
des anciennes quantités annuelles; que les quantités
disponibles pour ce trimestre ont inclus des quantités
reportées du trimestre précédent; que les nouvelles quan
tités annuelles sont fixées pour une période de douze
mois à partir du 1 er juillet; qu'il est opportun d'indiquer
expressément les quantités disponibles pour la période du
1 er octobre au 31 décembre 1996; que ces quantités tien

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le règlement (CE) n0 1713/95 est modifié comme suit.

1 ) L'article 2 est remplacé par le texte suivant:
«Article 2

À partir du 1 er juillet 1996, le volume des quantités
visées à l'annexe I est échelonné durant l'année
comme suit :

— 25 % pendant la période du 1 er juillet au
30 septembre ,

— 25 % pendant la période du 1 er octobre au
31 décembre,

— 25 % pendant la période du 1 er janvier au 31 mars,
— 25 % pendant la période du 1 er avril au 30 juin.

Toutefois pour la période du 1 er octobre au 31 dé
cembre 1996, les quantités disponibles sont celles
visées à l'annexe I bis.*

2) L'annexe I est remplacée par l'annexe I du présent
règlement.

(') Voir page 1 du présent Journal officiel .
(2) JO n0 L 163 du 14. 7 . 1995, p. 5 .
(3) JO n0 L 249 du 1 . 10 . 1996, p. 33 .
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3) L annexe II du présent règlement est ajoutee comme
annexe I bis.

tion de mise en libre pratique pour 1 importation concer
née . Toutefois le remboursement est limité aux quantités
des produits importés affectées par le coefficient d'attribu
tion figurant à l'annexe III .

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

Il est applicable à partir du 1 er juillet 1996 .

Article 2

Pour les importations effectuées sur la base des certificats
délivrés pour la période du 1 er juillet au 30 septembre
1996, la différence entre 60 % et 80 % du droit de
douane est remboursée à la demande des opérateurs sur
présentation du certificat d' importation et de la déclara

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 7 octobre 1996.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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REGLEMENT (CE) N° 1930/96 DE LA COMMISSION
du 7 octobre 1996

fixant les taux d'intérêt à appliquer pour le calcul des frais de financement des
interventions consistant en achat, stockage et écoulements

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n0 1883/78 du Conseil , du 2 août
1978 , relatif aux règles générales sur le financement des
interventions par le Fonds européen d'orientation et de
garantie agricole , section «garantie » ('), modifié en dernier
lieu par le règlement (CEE) n0 1259/96 (2), et notamment
son article 5,

considérant que l'article 3 du règlement (CEE) n0 411 /88
de la Commission (3), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n0 1 644/89 (4), prévoit que le taux d'intérêt
uniforme utilisé pour le calcul des frais de financement
des interventions correspond aux taux d'intérêt constatés
par l'Office statistique des Communautés européennes
(Eurostat) pour l'écu à trois mois terme et à douze mois
terme sur l'euromarché en les pondérant respectivement
par '/, et %;

considérant que la Commission fixe ce taux avant le
début de chaque exercice comptable du Fonds européen
d'orientation et de garantie agricole (FEOGA), section
«garantie », sur base des taux d' intérêt constatés dans les six
mois qui précèdent la fixation ;

considérant que l'article 4 paragraphe 1 du règlement
(CEE) n0 411 /88 prévoit la fixation d'un taux d'intérêt
spécifique pour un État membre ayant supporté pendant
au moins six mois un taux de coûts d' intérêt inférieur au
taux d'intérêt uniforme fixé pour la Communauté; que ces
coûts ont été communiqués par les Etats membres à la
Commission avant la fin de l'exercice; que, à défaut de
leur communication par un État membre , le taux des
coûts d'intérêt à appliquer est déterminé sur la base du
taux d' intérêt de référence figurant à l'annexe dudit règle
ment;

considérant que 1 article 5 du règlement (CEE)
n0 1883/78 prévoit la fixation d'un taux d'intérêt spéci
fique, déterminé par la Commission suivant les modalités
prévues audit règlement, pour un État membre ayant
supporté un taux d'intérêt supérieur au double du taux
d' intérêt uniforme;

considérant qu' il y a lieu de fixer les taux d'intérêts pour
l'exercice comptable 1996, conformément à ces disposi
tions;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité du FEOGA,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour les dépenses imputables à l'exercice 1996 du
FEOGA, section «garantie »:
1 ) le taux d' intérêt prévu à l'article 3 du règlement (CEE)

n0 411 /88 est fixé à 6,3 % ;

2) le taux d'intérêt spécifique prévu à l'article 4 du règle
ment (CEE) n0 411 /88 est fixé à 5,4 % pour l'Autriche,
5,6 % pour la Belgique et le Luxembourg, 6,1 % pour
la Finlande et l' Irlande;

3) le taux d'intérêt spécifique prévu à l'article 5 troisième
alinéa du règlement (CEE) n0 1883/78 est fixé à
12,2 % pour la Grèce .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publi
cation au Journal officiel des Communautés européennes.
Il est applicable à partir du 1 er octobre 1995 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 7 octobre 1996 .

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

C ) JO n° L 216 du 5 . 8 . 1978 , p. 1 .
2 JO n0 L 163 du 2. 7 . 1996, p. 10 .
(3) JO n° L 40 du 13 . 2. 1988 , p. 25 .
(«) JO n0 L 162 du 13 . 6 . 1989, p. 18 .
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REGLEMENT (CE) N° 1931/96 DE LA COMMISSION
du 7 octobre 1996

dérogeant au et modifiant le règlement (CEE) n° 2456/93 portant modalités
d'application du règlement (CEE) n° 805/68 du Conseil en ce qui concerne

l'intervention publique

contribue donc pas a reduire la production; que, en outre,
afin d'éviter l'apport à l'intervention d'animaux presque
finis il s'impose de limiter le poids des carcasses éligibles
à ce régime;

considérant que, à titre exceptionnel, pour les mois d'avril
à septembre, le poids maximal prévu à l'article 4 para
graphe 2 point h) du règlement (CEE) n 0 2456/93 n'était
pas applicable; qu'il convient de revenir progressivement
à la limite de poids initialement prévue; que, afin toute
fois d'assouplir les conséquences de ce rapprochement
pour les opérateurs, il y a lieu d'admettre pour les bœufs,
qui n'atteignent leur poids d'abattage que plus lentement
et donc plus tard dans l'année, l'achat d'animaux plus
lourds à titre transitoire tout en limitant leur prix d'achat
au poids maximal autorisé pour les mois d'octobre et
de novembre;

considérant que , à la suite de la situation difficile que
connaît actuellement le secteur de la viande bovine, il
convient d'adapter temporairement le montant actuel de
la majoration applicable au prix moyen de marché et
servant à définir le prix maximal d'achat afin de tenir
compte en particulier de la majoration des coûts et de la
réduction des recettes qui affecte ce secteur;

considérant qu'il y a lieu, à la lumière de l'expérience, de
faire débuter le délai de livraison des produits après la
publication du règlement définissant les résultats de l'ad
judication plutôt que directement après la clôture du délai
de présentation des offres;

considérant que le comité de gestion de la viande bovine
n'a pas émis d'avis dans le délai imparti par son président,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne ,

vu le règlement (CEE) n0 805/68 du Conseil , du 27 juin
1968 , portant organisation commune des marchés dans le
secteur de la viande bovine ('), modifié en dernier lieu par
le règlement (CE) n0 1588/96 (2), et notamment son article
6 paragraphe 7 et son article 22 bis paragraphe 3,

considérant que, en raison de la faiblesse de la consom
mation de viande bovine constatée actuellement sur les
marchés de la Communauté , une baisse significative des
prix persiste dans ce secteur; que cette situation requiert
des mesures de soutien ;

considérant qu'il convient à cet effet de prévoir certaines
dérogations aux dispositions du règlement (CEE)
n0 2456/93 de la Commission (3), modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) n 0 307/96 (4), pour les adjudications
ouvertes en octobre, novembre et décembre 1996;

considérant que, afin que l'intervention puisse jouer plei
nement son rôle suite à la situation grave du marché, il y
a lieu d'élargir la liste des qualités éligibles prévue par
ledit règlement; qu'il convient également à titre excep
tionnel et temporaire , et dans un souci d'équité, de
compléter le règlement susvisé afin de permettre l'achat à
l'intervention des carcasses de jeunes bovins des classes de
conformation S et E dans les États membres où cette
production est prépondérante et donne lieu à une consta
tation régulière des prix de marché;

considérant que, afin de faire face à la perturbation addi
tionnelle du marché qui risque de résulter d'apports
importants d'animaux maigres (broutards) au cours du
dernier trimestre de l'année 1996, il convient de prendre
les mesures de soutien nécessaires et à cet effet de
permettre l'achat à l'intervention des carcasses provenant
de ce type d'animaux, sans toutefois déroger à l'article 5
paragraphe 2 du règlement (CEE) n0 805/68 ; qu'il y a lieu
notamment de majorer les prix d'achat des carcasses
provenant des animaux du type «broutards» pour tenir
compte de la différence de prix de marché existant entre
celles-ci et celles des animaux finis traditionnellement
apportés à l'intervention; que , toutefois, il y a lieu d'ex
clure de ce régime spécial les animaux appartenant à des
races purement laitières dont l'abattage est précoce et ne

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

1 . Par dérogation à l'article 4 paragraphe 1 premier
alinéa du règlement (CEE) n0 2456/93 :

a) les produits de la catégorie A classés en 02 et 03 et les
produits de la catégorie C classés en 03 et 04 confor
mément à la grille communautaire de classement sont
acceptés à l'intervention .
L'écart entre le prix d'intervention de la qualité R3 et
de la qualité 04 est fixé à 30 écus par 100 kilo
grammes .

Le coefficient à utiliser pour convertir les offres
présentées pour la qualité R3 en offres pour la qualité
04 est fixé à 0,914 (classe moyenne);

(') JO n0 L 148 du 28 . 6 . 1968 , p. 24.
(') JO n0 L 206 du 16. 8 . 1996, p. 23 .
(3) JO n0 L 225 du 4. 9 . 1993, p. 4.
(j JO n0 L 43 du 21 . 2. 1996, p. 3 .
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b) les produits additonnels pouvant être achetés à 1 inter
vention , bien que ne figurant pas à l'annexe III dudit
règlement, sont les suivants :
AUTRICHE

— catégorie C, classes R2 et R3
— catégorie C, classes 02 et 03 .
ROYAUME-UNI

Grande-Bretagne
— catégorie A, classe U2 et classe U3,
— catégorie A, classe R2 et classe R3 ,
— catégorie C, classe U3 et classe U4,

Irlande du Nord

— catégorie A, classe U2 et classe U3,
— catégorie A, classe R2 et classe R3;

c) Les produits de la catégorie A relevant des classes de
conformation S2, S3 , E2 et E3 , conformément à la
grille communautaire de classement, peuvent être
acceptés à l' intervention dans les Etats membres qui
relèvent régulièrement les prix de ces qualités et dans
lesquels, en 1 995 , les classes S et E représentaient au
moins 50 % du nombre d'animaux abattus dans la
catégorie A.
Les coefficients à utiliser pour la conversion entre la
qualité R3 et les qualités S2, S3 , E2 et E3 sont fixés
respectivement à 1,356, 1,304, 1,228 et 1,156 (classe
moyenne).

2 . Lorsque les carcasses ou demi-carcasses présentées à
l'intervention proviennent d'animaux âgés de moins de
dix mois de races autres que celles figurant à l'annexe II
du règlement (CEE) n 0 3886/92 de la Commission (') et
d'un poids carcasse inférieur à 200 kilogrammes :
— le coefficient à utiliser pour la conversion entre la

qualité R3 et les autres qualités est fixé à 1,00,
— les prix adjugés sont majorés de 23 % .
Dans ce cas :

— chaque offre doit indiquer, en plus de la quantité
offerte, la quantité de carcasses ou demi-carcasses qui
provient d'animaux âgés de moins de dix mois,

— les organimes d'intervention doivent préciser, lors de
la transmission des offres à la Commission , celles qui
font l'objet du présent paragraphe, ainsi que les quan
tités correspondantes pour chacune d'elles,

— les produits achetés en application du présent para
graphe ne peuvent pas faire l'objet de désossage sauf
au Royaume-Uni et doivent être stockés séparément
par adjudication ou par mois en lots facilement identi
fiables,

— les dispositions du paragraphe 3 point b) ne sont pas
applicables,

— les coefficients visés à l'article 13 paragraphe 3 du
règlement (CEE) n° 2456/93 peuvent également être
différenciés à l'intérieur d'un État membre suivant

qu il s'agit ou non de l'application du présent para
graphe .

3 . Par dérogation à l'article 4 paragraphe 2 du règle
ment (CEE) n0 2456/93 :

a) les carcasses et les demi-carcasses d'animaux castrés
élevés au Royaume-Uni, âgés de plus de trente mois,
ne peuvent pas être achetées à l' intervention ;

b) les quartiers avant en provenance de carcasses ou de
demi-carcasses visés audit paragraphe peuvent être
achetés à l' intervention .

4 . Par dérogation à l'article 4 paragraphe 2 point h) du
règlement (CEE) n0 2456/93 , le poids des carcasses visées
dans la disposition ci-dessus ne dépasse pas les niveaux
suivants:

a) 390 kilogrammes pour les carcasses des animaux des
catégories A et C relevant des classes de conformation
U, R et O.

Toutefois, pour la catégorie C, pour les adjudications
d'octobre et de novembre 1996, des carcasses d'un
poids supérieur aux niveaux précités peuvent être ache
tées à l'intervention ; dans ce cas, le prix d'achat n'est
payé qu'à concurrence du poids maximal visé ci-dessus
ou, pour les quartiers avant, à concurrence de 40 % du
poids maximal visé ci-dessus;

b) 480 kilogrammes pour les carcasses des animaux des
catégories A relevant des classes de conformation S et
E.

5. Par dérogation à l'article 14 paragraphe 1 du règle
ment (CEE) n0 2456/93 :

a) à la première phrase, le montant de la majoration
applicable au prix moyen de marché s'élève à 14 écus
par 100 kilogrammes poids carcasse .

b) à la deuxième phrase , le montant de la majoration
applicable au prix moyen de marché s'élève à 7 écus
par 100 kilogrammes poids carcasse .

Article 2

À l'article 16 paragraphe 2 du règlement (CEE)
n0 2456/93 , la première phrase est remplacée par le texte
suivant:

«L'adjudicataire dans un délai de dix-sept jours à
compter du premier jour ouvrable suivant le jour de
publication du règlement fixant le prix maximal
d'achat et les quantités de viande bovine achetées à
l'intervention , procède à la livraison des produits .»

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publi
cation au Journal officiel des Communautés européennes.

L'article premier est applicable aux adjudications ouvertes
durant les mois d'octobre , de novembre et de décembre
1996 à l'exception du paragraphe 2 qui n'est applicable
qu'aux adjudications ouvertes durant le mois d'octobre
1996 .(') JO n° L 391 du 31 . 12. 1992, p. 20 .
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 7 octobre 1996.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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REGLEMENT (CE) N° 1932/96 DE LA COMMISSION
du 7 octobre 1996

modifiant le règlement (CE) n° 1178/96 et portant à 550 000 tonnes l'adjudication
permanente pour l'exportation de seigle détenu par l'organisme d'intervention

allemand

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,
vu le règlement (CEE) n0 1766/92 du Conseil , du 30 juin
1992, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 923/96 de la Commission (2), et notam
ment son article 5,

considérant que le règlement (CEE) n0 2131 /93 de la
Commission (3), modifié par le règlement (CE) n0 120/
94 (4), fixe les procédures et les conditions de la mise en
vente des céréales détenues par les organismes d'interven
tion ;

considérant que le règlement (CE) n0 1178/96 de la
Commission (5), modifié par le règlement (CE) n0 1789/
96 (6) a ouvert une adjudication permanente pour l'expor
tation de 350 000 tonnes de seigle détenues par l'orga
nisme d'intervention allemand; que l'Allemagne a
informé la Commission de l'intention de son organisme
d' intervention de procéder à une augmentation de
200 000 tonnes de la quantité mise en adjudication en
vue de l'exportation ; qu'il convient de porter à 550 000
tonnes la quantité globale mise en adjudication perma
nente pour l'exportation de seigle détenu par l'organisme
d' intervention allemand;

considérant que, compte tenu de l'augmentation des
quantités mises en adjudication , il apparaît nécessaire
d'apporter les modifications dans la liste des régions et

des quantités stockées; qu il convient donc, notamment,
de modifier l'annexe I du règlement (CE) n0 1178/96;
considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le règlement (CE) n0 1178/96 est modifié comme suit.

1 ) L'article 2 est remplacé par le texte suivant:
«.Article 2

1 . L'adjudication porte sur une quantité maximale
de 550 000 tonnes de seigle à exporter vers tous les
pays tiers .
2 . Les régions dans lesquelles les 550 000 tonnes de
seigle sont stockées sont mentionnées à l'annexe I.»

2) L'annexe I est remplacée par l'annexe du présent
règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publi
cation au Journal officiel des Communautés européennes.

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout Etat membre .

Fait a Bruxelles, le 7 octobre 1996.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(') JO n° L 181 du 1 . 7. 1992, p. 21 .
(2) JO n0 L 126 du 24. 5 . 1996, p. 37.
(3) JO n0 L 191 du 31 . 7 . 1993, p. 76 .
(«j JO n0 L 21 du 26. 1 . 1994, p. 1 .
O JO n0 L 155 du 28 . 6 . 1996, p. 32.
<) JO n0 L 234 du 17. 9 . 1996, p. 1 .
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ANNEXE

«ANNEXE I

(en tonnes)

Lieu de stockage Quantités

Schleswig-Holstein/Hamburg/
Niedersachsen/Bremen/
Nordrhein-Westfalen 198 043

Hessen/Rheinland-Pfalz/
Baden-Württemberg/Saarland/Bayern 14 834

Berlin/Brandenburg/
Mecklenburg-Vorpommern 191 773

Sachsen/Sachsen-Anhalt/Thüringen 145 292»
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REGLEMENT (CE) N° 1933/96 DE LA COMMISSION
du 7 octobre 1996

modifiant le règlement (CE) n° 11 79/96 et portant à 1 180 000 tonnes
l'adjudication permanente pour l'exportation d'orge détenue par l'organisme

d'intervention allemand

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n0 1766/92 du Conseil , du 30 juin
1992, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 923/96 de la Commission (2), et notam
ment son article 5,

considérant que le règlement (CEE) n0 2131 /93 de la
Commission (3), modifié par le règlement (CE) n0 120/
94 (4), fixe les procédures et les conditions de la mise en
vente des céréales détenues par les organismes d'interven
tion ;

considérant que le règlement (CE) n0 1179/96 de la
Commission (s), modifié en dernier lieu par le règlement
(CE) n0 1790/96 (6), a ouvert une adjudication permanente
pour l'exportation de 1 100 000 tonnes d'orge détenues
par l'organisme d'intervention allemand; que l'Allemagne
a informé la Commission de l' intention de son organisme
d'intervention de procéder à une augmentation de 80 000
tonnes de la quantité mise en adjudication en vue de l'ex
portation ; qu'il convient de porter à 1 180 000 tonnes la
quantité globale mise en adjudication permanente pour
l'exportation d'orge détenue par l'organisme d'interven
tion allemand;

considérant que, compte tenu de l'augmentation des
quantités mises en adjudication, il apparaît nécessaire
d'apporter les modifications dans la liste des régions et

des quantités stockées; qu'il convient donc, notamment,
de modifier l'annexe I du règlement (CE) n0 1179/96;
considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le règlement (CE) n0 1 179/96 est modifié comme suit.

1 ) L'article 2 est remplacé par le texte suivant:
«Article 2

1 . L'adjudication porte sur une quantité maximale
de 1 180 000 tonnes d'orge à exporter vers tous les
pays tiers .
2 . Les régions dans lesquelles les 1 180 000 tonnes
d'orge sont stockées sont mentionnées à l'annexe I.»

2) L'annexe I est remplacée par l'annexe du présent
règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publi
cation au Journal officiel des Communautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout Etat membre .

Fait à Bruxelles, le 7 octobre 1996.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(') JO n0 L 181 du 1 . 7. 1992, p. 21 .
(2) JO n° L 126 du 24. 5 . 1996, p. 37.
(3) JO n0 L 191 du 31 . 7 . 1993, p. 76 .
O JO n0 L 21 du 26. 1 . 1994, p. 1 .
o JO n° L 155 du 28 . 6 . 1996, p. 37.
h) JO n° L 234 du 17. 9 . 1996, p. 3 .
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ANNEXE

«ANNEXE I

(en tonnes)

Lieu de stockage Quantités

Schleswig-Holstein/Hamburg/
Niedersachsen/Bremen/
Nordrhein-Westfalen 378 162

Hessen/Rheinland-Pfalz/
Baden-Württemberg/Saarland/Bayern 42 240

Berlin/Brandenburg/
Mecklenburg-Vorpommern 281 221

Sachsen/Sachsen-Anhalt/Thüringen 477 618 »
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REGLEMENT (CE) N° 1934/96 DE LA COMMISSION
du 7 octobre 1996

établissant des valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix
d'entrée de certains fruits et légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) n0 3223/94 de la Commission , du
21 décembre 1994, portant modalités d'application du
régime à l'importation des fruits et légumes ('), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) n0 1 890/96 (2), et
notamment son article 4 paragraphe 1 ,

vu le règlement (CEE) n0 3813/92 du Conseil ,
du 28 décembre 1992, relatif à l'unité de compte et aux
taux de conversion à appliquer dans le cadre de la poli
tique agricole commune (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 1 50/95 (4), et notamment son article 3
paragraphe 3 ,
considérant que le règlement (CE) n0 3223/94 prévoit, en
application des résultats des négociations commerciales
multilatérales du cycle d'Uruguay, les critères pour la fixa
tion par la Commission des valeurs forfaitaires à l'impor

tation des pays tiers, pour les produits et les périodes qu il
précise dans son annexe;

considérant que, en application des critères susvisés, les
valeurs forfaitaires à l'importation doivent être fixées aux
niveaux repris à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l' importation visées à l'article 4
du règlement (CE) n0 3223/94 sont fixées comme indiqué
dans le tableau figurant en annexe .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 8 octobre 1996 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 7 octobre 1996 .

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(') JO n0 L 337 du 24. 12 . 1994, p. 66 .
(2) JO n0 L 249 du 1 . 10 . 1996, p. 29 .
H JO n0 L 387 du 31 . 12. 1992, p. 1 .b) JO n° L 22 du 31 . 1 . 1995, p. 1 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission , du 7 octobre 1996, établissant les valeurs forfaitaires à
l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes

(en écus par 100 kg)

Code NC Code des pays
tiers (')

Valeur forfaitaire
à l'importation

0702 00 40 052 89,5
060 80,2
064 70,8
066 54,0
068 80,3
204 86,8
208 44,0
212 97,5
400 170,4
624 95,8
999 86,9

ex 0707 00 30 052 82,8
053 156,2
060 61,0
066 53,8
068 69,1
204 144,3
624 87,1
999 93,5

0709 90 79 052 54,3
204 77,5
412 54,2
508 42,9
624 151,9
999 76,2

0805 30 30 052

204
71,6
88,8

220 74,0
388 70,0
400 68,2
512 66,7
520 66,5
524 67,3
528 64,5
600 96,5
624 48,9
999 71,2

0806 10 40 052 92,1
064 49,5
066 49,4

(en écus par 100 kg)

Code NC Code des pays Valeur forfaitaire
tiers (') à l'importation

220 110,8
400 141,1
412 58,5
508 307,2
512 186,0
600 88,5
624 67,7
999 115,1

0808 10 92, 0808 10 94, l
0808 10 98 039 121,0

052 55,2
064 47,1
070 90,2
284 72,1
388 45,8
400 83,2
404 72,2
416 72,7
508 113,5
512 131,1
524 100,3
528 53,0
624 86,5
728 107,3
800 141,3
804 58,9
999 85,4

0808 20 57 039 104,1
052 73,0
064 74,4
388 57,2
400 70,4
512 88,7
528 132,9
624 79,0
728 115,4
800 84,0
804 73,0
999 86,6

(') Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) n0 68 /96 de la Commission (JO n° L 14 du 19 . 1 . 1996, p. 6). Le code -999 . représente «autres
origines».
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

COMMISSION

DÉCISION DE LA COMMISSION

du 24 juin 1996
relative à la procédure d'attestation de conformité des produits de construction
conformément à l'article 20 paragraphe 2 de la directive 89/106/CEE du Conseil ,

en ce qui concerne les systèmes fixes de lutte contre l'incendie
(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(96/577/CE)

considérant que les deux procédures prévues à 1 article 1 3
paragraphe 3 de la directive 89/ 106/CEE sont décrites en
détail à l'annexe III de ladite directive; qu'il convient
donc de préciser clairement, pour chaque produit ou
famille de produits, les méthodes selon lesquelles ces
deux procédures doivent être appliquées, en référence à
ladite annexe III , dans la mesure où cette dernière
accorde la préférence à certains systèmes;

considérant que la procédure visée audit article 13 para
graphe 3 point a) correspond aux systèmes de la première
possibilité sans surveillance permanente et des deuxième
et troisième possibilités qui sont définies à ladite annexe
III point 2 ii), et que la procédure visée audit article 13
paragraphe 3 point b) correspond aux systèmes définis à
ladite annexe III point 2 i) et à la première possibilité
avec surveillance permanente de ladite annexe III point
2 ii);

considérant que les mesures prévues à ladite décision sont
conformes à l'avis du comité permanent de la construc
tion ,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 89/ 106/CEE du Conseil , du 21 décembre
1988 , relative au rapprochement des dispositions législa
tives, réglementaires et administratives des États membres
concernant les produits de construction ('), modifiée par la
directive 93/68/CEE (2), et notamment son article 13 para
graphe 4,

considérant que la Commission doit choisir entre les deux
procédures visées à l'article 13 paragraphe 3 de la direc
tive 89/ 106/CEE «la procédure la moins onéreuse qui soit
compatible avec la sécurité », c'est-à-dire décider si, pour
un produit ou une famille de produits déterminés, l'exis
tence d'un système de contrôle de la production en usine
placé sous la responsabilité du fabricant est une condition
nécessaire et suffisante pour l'attestation de conformité ,
ou si , pour des raisons ayant trait au respect des critères
énoncés à l'article 13 paragraphe 4, il convient de faire
intervenir un organisme de certification agréé;

considérant que l'article 13 paragraphe 4 de la directive
89/ 106/CEE prévoit que la procédure ainsi déterminée
doit être indiquée dans les mandats et dans les spécifica
tions techniques; qu'en conséquence, il y a lieu de définir
le concept de produit ou de famille de produits tel qu'il
est employé dans les mandats et dans les spécifications
techniques;

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

(') JO n0 L 40 du 11 . 2. 1989, p. 12.
2 JO n0 L 220 du 30 . 8 . 1993, p. 1 .

La conformité des produits visés à 1 annexe I est attestée
par une procédure dans laquelle, en plus du système de
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contrôle de la production appliqué à 1 usine par le fabri
cant, un organisme agréé de certification est intervenu
dans l'évaluation et la surveillance des contrôles de la
production ou des produits eux-mêmes .

Article 3

Les Etats membres sont destinataires de la présente déci
sion .

Fait à Bruxelles, le 24 juin 1 996 .

Par la Commission

Martin BANGEMANN

Membre de la Commission

Article 2

La procédure d'attestation de la conformité telle que
définie à l'annexe II est précisée dans les mandats de
normes harmonisées .



N° L 254/46 FR Journal officiel des Communautés européennes 8 . 10 . 96

ANNEXE I

AVERTISSEURS/DÉTECTEURS D'INCENDIE, PRODUITS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE
ET LA FUMÉE ET PRODUITS DE PROTECTION EN CAS D'EXPLOSION

— Systèmes-kits de détection d'incendie et d'alarme: systèmes-kits combinés de détection d'incendie et
d'alarme, systèmes-kits de détection d'incendie , systèmes-kits d'alarme d'incendie , systèmes-kits d'appel
en cas d'incendie .

— Composants de systèmes de détection d'incendie et d'alarme: détecteurs de fumée, de chaleur et de
flammes, dispositifs de commande et indicateurs , dispositifs d'acheminement de l'alarme, sectionneurs ,
dispositifs d'alarme, alimentation électrique, unités d'entrée et de sortie, postes d'alerte manuelle d'incen
die .

— Détecteurs/avertisseurs d'incendie autonomes .

— Systèmes-kits de suppression et d'extinction d'incendie: robinets d'incendie armés, bouches et poteaux
d'incendie secs ou humides, systèmes-kits pour sprinklers et projection d'eau, systèmes-kits d'extinction
par mousse , systèmes-kits d'extinction à poudre, systèmes-kits d'extinction par agents d'extinction gazeux
(notamment systèmes d'extinction au C02).

— Composants de systèmes de suppression et d'extinction d'incendie : bouches d'incendie, détecteurs de
débit d'eau et fluxostats , détecteurs de pression et pressostats , robinets d'incendie, raccords d'arrivée d'eau,
pompes et groupes de pompage anti-incendie, lances/sprinklers/raccords de branchement.

— Systèmes-kits de suppression des explosions .

— Composants de systèmes de protection en cas d'explosion : détecteurs , extincteurs , détecteurs d'explosion ,
produits anti-explosions .

— Installations-kits de contrôle des fumées et de l' incendie : systèmes-kits d'extraction de fumée et de
chaleur, systèmes-kits pour mise en œuvre de pressions différentielles .

— Composants d'installations de lutte contre l' incendie et la fumée: écrans de cantonnement, clapets ,
conduits de fumée, ventilateurs , exutoires , tableaux de commande, tableaux de commande de secours,
alimentation électrique.
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ANNEXE II

FAMILLE DE PRODUITS

DÉTECTEURS/AVERTISSEURS D'INCENDIE, EQUIPEMENTS FIXES DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE, PRODUITS
DE LUTTE CONTRE LE FEU ET LA FUMÉE ET PRODUITS DE PROTECTION EN CAS D'EXPLOSION (1/ 1 )

Systèmes d'attestation de conformité

Pour les produits et les usages prévus ci-dessous, il est demandé au Comité européen de normalisation/Comité européen de normalisation
électrotechnique (CEN/Cenélec) de spécifier les systèmes d'attestation de conformité suivants dans les normes harmonisées pertinentes :

Produits Usages prévus
Niveaux
ou classes

(Résistance au feu) (')

Systèmes
d'attestation
de conformité

Kits d' installation Protection contre l' incendie M2)

Détection/alarme d'incendie

Systèmes-kits combinés de détection d'incendie et d'alarme —

Systèmes-kits de détection d'incendie
Systèmes-kits d'alarme d'incendie -

Systèmes-kits d'appel en cas d'incendie

Suppression et extinction des incendies
Robinets d'incendie armés —

Bouches et poteaux d'incendie secs ou humides —

Systèmes-kits pour sprinklers et projection d'eau —

Systèmes-kits d'extinction par mousse —

Systèmes-kits d'extinction à poudre —

Systèmes-kits d'extinction par agents d'extinction gazeux
(notamment systèmes d'extinction au C02) —

Protection en cas d'explosion
Systèmes-kits de protection en cas d'explosion —

Installations de lutte contre l'incendie

Systèmes-kits d'extraction de fumée et de chaleur l —

Systèmes-kits pour mise en œuvre de pressions différentielles —

Détecteurs de fumée/alarmes autonomes —

Composants Protection contre l' incendie 1

Détection/alarme d'incendie

Détecteurs de fumée, de chaleur et de flammes —

Dispositifs de commande et indicateurs —

Dispositifs d'acheminement de l'alarme —

Sectionneurs —

Dispositifs d'alarme —

Alimentation électrique
Unités d'entrée et de sortie
Postes d'alerte manuelle d'incendie —

Dispositifs fixes de suppression et d'extinction des incendies
Bouches d' incendie —

Détecteurs de débit d'eau et fluxostats —

Détecteurs de pression et pressostats —

Robinets d'incendie —

Raccords d'arrivée d'eau —

Pompes et groupes de pompage anti-incendie —

Lances/sprinklers/raccords de branchement I —
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Produits Usages prévus
Niveaux
ou classes

(Résistance au feu) (')

Systèmes
d'attestation
de conformité

Protection en cas d'explosion l
Détecteurs

Extincteurs

Détecteurs d'explosion —

Produits anti-explosion —

Lutte contre l'incendie et la fumée
Écrans de cantonnement —

Clapets Voir DI2

Conduits de fumée Voir DI2

Ventilateurs —

Exutoires —

Tableaux de commande et tableaux de commande de secours —

Alimentation électrique —

(') Cf. dispositions du document interprétatif n0 2 et/ou le «complément horizontal aux mandats relatifs a la résistance au feu>.
( 2) Système 1 : voir directive 89/ 106/CEE, annexe III point 2 i ) sans essai par sondage sur échantillons .

Les spécifications du système doivent être telles que le système puisse être appliqué même lorsqu il n est pas nécessaire de déterminer la
performance d'un produit pour une caractéristique donnée du fait de l'absence d'exigence légale dans ce domaine dans au moins un État
membre (voir l'article 2 paragraphe 1 de la directive 89/ 106/CEE et, le cas échéant, la clause 1.2.3 des documents interprétatifs). Dans ces
cas , la vérification de cette caractéristique ne peut pas être imposée au fabricant si ce dernier ne souhaite pas déclarer de performance du
produit dans ce domaine .
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DECISION DE LA COMMISSION

du 24 juin 1996
relative à la procédure d'attestation de conformité des produits de construction
conformément à l'article 20 paragraphe 2 de la directive 89/106/CEE du Conseil ,

en ce qui concerne les appareils sanitaires
(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(96/578/CE)

considérant que les mesures visées à la présente décision
sont conformes à l'avis du Comité permanent de la cons
truction ,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

La conformité des produits et familles de produits visés à
l'annexe I est attestée par une procédure dans laquelle le
fabricant est seul responsable d'un système de contrôle de
la production en usine permettant d'assurer que les pro
duits sont conformes aux spécifications techniques perti
nentes .

Article 2

La conformité des produits visés à l'annexe II est attestée
par une procédure dans laquelle, en plus d'un système de
contrôle de la production appliqué à l'usine par le fabri
cant, un organisme agréé de certification est intervenu
dans l'évaluation et la surveillance des contrôles de la
production ou des produits eux-mêmes .

Article 3

La procédure d'attestation de la conformité telle que
définie à l'annexe III est précisée dans les mandats de
normes harmonisées .

Article 4

Les États membres sont destinataires de la présente déci
sion .

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,
vu la directive 89/ 106/CEE du Conseil , du 21 décembre
1988 , relative au rapprochement des dispositions législa
tives, réglementaires et administratives des États membres
concernant les produits de construction ('), modifiée par la
directive 93/68 /CEE (2), et notamment son article 13 para
graphe 4,

considérant que la Commission doit choisir entre les deux
procédures visées à l'article 13 paragraphe 3 de la direc
tive 89/ 106/CEE «la procédure la moins onéreuse qui soit
compatible avec la sécurité », c'est-à-dire décider si , pour
un produit ou une famille de produits déterminés, l'exis
tence d'un système de contrôle de la production en usine
placé sous la responsabilité du fabricant est une condition
nécessaire et suffisante pour l'attestation de conformité,
ou si , pour des raisons ayant trait au respect des critères
énoncés à l'article 13 paragraphe 4, il convient de faire
intervenir un organisme de certification agréé;

considérant que l'article 13 paragraphe 4 de la directive
89/ 106/CEE prévoit que la procédure ainsi déterminée
doit être indiquée dans les mandats et dans les spécifica
tions techniques; qu'en conséquence, il y a lieu de définir
le concept de produit ou de famille de produits tel qu'il
est employé dans les mandats et dans les spécifications
techniques;

considérant que les deux procédures prévues à l'article 13
paragraphe 3 de la directive 89/ 106/CEE sont décrites en
détail à l'annexe III de ladite directive; qu'il convient
donc de préciser clairement, pour chaque produit ou
famille de produits, les méthodes selon lesquelles ces
deux procédures doivent être appliquées, en référence à
ladite annexe III , dans la mesure où cette dernière
accorde la préférence à certains systèmes;
considérant que la procédure visée audit article 13 para
graphe 3 point a) correspond aux systèmes de la première
possibilité sans surveillance permanente et des deuxième
et troisième possibilités qui sont définies à ladite annexe
III partie 2 point ii), et que la procédure visée audit
article 13 paragraphe 3 point b) correspond aux systèmes
définis à ladite annexe III partie 2 point i) et à la
première possibilité avec surveillance permanente de
ladite annexe III partie 2 point ii);

Fait a Bruxelles, le 24 juin 1996 .

Par la Commission

Martin BANGEMANN

Membre de la Commission

(|) JO n0 L 40 du 11 . 2. 1989, p. 12.
h) JO n0 L 220 du 30 . 8 . 1993, p. 1 .
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ANNEXE I

APPAREILS SANITAIRES

Éviers , lavabos et lavabos pour collectivités ; baignoires ; bacs de douche; bidets ; urinoirs ; cuvettes de W-C;
cabinets d'aisance à terre , chimiques et à compostage; toilettes à macération; toilettes à la turque; réservoirs
de chasse d'eau; bains bouillonnants ; écrans ou cabines de douche ou de bain .

Toilettes publiques modulaires et kits de toilettes préfabriqués dans le second œuvre fait appel à des maté
riaux de classe A, B ou C de réaction au feu, dont la réaction au feu n'est pas susceptible de se modifier au
cours du processus de production (en général , produits fabriqués à partir de matières premières non combus
tibles), ainsi qu'à des matériaux de classe D, E ou F.

ANNEXE II

APPAREILS SANITAIRES

Toilettes publiques modulaires et kits de toilette préfabriqués dont le second œuvre fait appel à des maté
riaux de classe A, B ou C de réaction au feu, dont la réaction au feu est susceptible de se modifier au cours
du processus de production (en général , produits fabriqués à partir de matières premières combustibles).
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ANNEXE III

FAMILLE DE PRODUITS

APPAREILS SANITAIRES (1/ 1 )

Systèmes d'attestation de conformité

Pour les produits et les usages prévus ci-dessous, il est demandé au Comité européen de normalisation/Comité européen de normalisation
électrotechnique (CEN/Cenélec) de spécifier les systèmes d'attestation de conformité suivants dans les normes harmonisées pertinentes :

Produits Usages prévus
Niveaux
ou classes

(Réaction au feu) (')

Systèmes
d'attestation
de conformité

Éviers, lavabos et lavabos pour collectivités ; baignoires et bacs
de douche; bidets; urinoirs ; cuvettes de W-C; cabinets d'aisance
à terre, chimiques et à compostage; toilettes à macération ;
toilettes à la turque; réservoirs de chasse d'eau; bains bouillon
nants ; écrans ou cabines de douche ou de bain, et modules de
toilettes préformés

Hygiène personnelle 4 (4)

Toilettes publiques modulaires et kits de toilettes préfabriqués Hygiène personnelle A, B ou C (2)
A, B ou CO
D, E ou F

10
3 0
4 0

(') Pour la réaction au feu, voir la décision 94/61 1 /CE de la Commission (JO n0 L 241 du 16 . 9 . 1994, p. 25).
(J) Matériaux dont la réaction au feu est susceptible detre modifiée au cours du processus de production (en général , fabriqués à partir de matières premières

combustibles).
(3) Matériaux dont la réaction au feu n'est pas susceptible d'être modifiée au cours du processus de production (en général, fabriqués à partir de matières

premières non combustibles).
(*) Système 1 : voir directive 89/ 106/CEE annexe III point 2 i ) sans essai par sondage sur échantillons .
( 6) Système 3 : voir directive 89/ 106/CEE annexe III point 2 ii) deuxième possibilité .
(4) Système 4 : voir directive 89/ 106/CEE annexe III point 2 ii) troisième possibilité .

Les spécifications du système doivent être telles que le système puisse être appliqué même lorsqu' il n'est pas nécessaire de déterminer la
performance d'un produit pour une caractéristique donnée du fait de l'absence d'exigence légale dans ce domaine dans au moins un État
membre (voir l'article 2 paragraphe 1 de la directive 89/ 106/CEE et, le cas échéant, la clause 1.2.3 des documents interprétatifs). Dans ces
cas , la vérification de cette caractéristique ne peut pas être imposée au fabricant si ce dernier ne souhaite pas déclarer de performance du
produit dans ce domaine.
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DECISION DE LA COMMISSION

du 24 juin 1996
relative à la procédure d'attestation de conformité des produits de construction
conformément à l'article 20 paragraphe 2 de la directive 89/106/CEE du Conseil ,

en ce qui concerne les équipements fixes de circulation
(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(96/579/CE)

considérant que les mesures visées à la présente décision
sont conformes à l'avis du Comité permanent de la cons
truction ,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

La conformité des produits et familles de produits visés à
l'annexe I est attestée par une procédure dans laquelle le
fabricant est seul responsable d'un système de contrôle de
la production en usine permettant d'assurer que les pro
duits sont conformes aux spécifications techniques perti
nentes .

Article 2

La conformité des produits visés à l'annexe II est attestée
par une procédure dans laquelle, en plus d'un système de
contrôle de la production appliqué à l'usine par le fabri
cant, un organisme agréé de certification est intervenu
dans l'évaluation et la surveillance des contrôles de la
production ou des produits eux-mêmes .

Article 3

La procédure d'attestation de la conformité telle que
définie à l'annexe III est précisée dans les mandats de
normes harmonisées .

Article 4

Les États membres sont destinataires de la présente déci
sion .

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,
vu la directive 89/ 106/CEE du Conseil , du 21 décembre
1988 , relative au rapprochement des dispositions législa
tives, réglementaires et administratives des États membres
concernant les produits de construction ('), modifiée par la
directive 93/68 /CEE (2), et notamment son article 13 para
graphe 4,

considérant que la Commission doit choisir entre les deux
procédures visées à l'article 13 paragraphe 3 de la direc
tive 89/ 106/CEE «la procédure la moins onéreuse qui soit
compatible avec la sécurité », c'est-à-dire décider si , pour
un produit ou une famille de produits déterminés, l'exis
tence d'un système de contrôle de la production en usine
placé sous la responsabilité du fabricant est une condition
nécessaire et suffisante pour l'attestation de conformité,
ou si , pour des raisons ayant trait au respect des critères
énoncés à l'article 13 paragraphe 4, il convient de faire
intervenir un organisme de certification agréé;

considérant que l'article 13 paragraphe 4 de la directive
89/ 106/CEE prévoit que la procédure ainsi déterminée
doit être indiquée dans les mandats et dans les spécifica
tions techniques; qu'en conséquence, il y a lieu de définir
le concept de produit ou de famille de produits tel qu'il
est employé dans les mandats et dans les spécifications
techniques;

considérant que les deux procédures prévues à l'article 13
paragraphe 3 de la directive 89/ 106/CEE sont décrites en
détail à l'annexe III de ladite directive; qu' il convient
donc de préciser clairement, pour chaque produit ou
famille de produits, les méthodes selon lesquelles ces
deux procédures doivent être appliquées, en référence à
ladite annexe III, dans la mesure où cette dernière
accorde la préférence à certains systèmes;
considérant que la procédure visée audit article 13 para
graphe 3 point a) correspond aux systèmes de la première
possibilité sans surveillance permanente et des deuxième
et troisième possibilités qui sont définies à ladite annexe
III partie 2 point ii), et que la procédure visée audit
article 13 paragraphe 3 point b) correspond aux systèmes
définis à ladite annexe III partie 2 point i) et à la
première possibilité avec surveillance permanente de
ladite annexe III partie 2 point ii );

Fait a Bruxelles, le 24 juin 1996 .

Par la Commission

Martin BANGEMANN

Membre de la Commission

(') JO n0 L 40 du 11 . 2 . 1989, p. 12.
0 JO n0 L 220 du 30 . 8 . 1993, p. 1 .
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ANNEXE I

EQUIPEMENTS FIXES DE CIRCULATION

Dispositifs et barrières anti-bruit pour le trafic routier
et

écrans antiéblouissants .

ANNEXE II

ÉQUIPEMENTS FIXES DE CIRCULATION

— Produits de marquage des routes :

— bandes de marquage permanent et marques préformées ,
— peintures routières , thermoplastes appliqués à chaud, plastiques appliqués à froid (avec ou sans adju

vants anti-dérapants), incluant notamment les billes de verre pré-mélangées,
— peintures routières , thermoplastes appliqués à chaud, plastiques appliqués à froid (à employer pour le

marquage des routes) mis sur le marché avec des indications sur leurs types et sur les proportions de
billes de verre versées et/ou d'adjuvants antidérapants ,

— plots rétroréflecteurs .

— Panneaux de signalisation routière et dispositifs de contrôle de la circulation installés de manière perma
nente et destinés à la circulation des véhicules et des piétons :
— panneaux permanents de signalisation ,
— bornes de circulation ,

— balises ,

— feux de signalisation et signaux lumineux fixes de danger,
— dispositifs d'avertissement permanents et délinéateurs ,
— panneaux de signalisation divers .

— Poteaux d'éclairage routier.

— Systèmes de protection des véhicules :
— atténuateurs de chocs ,

— glissières de transition ,
— câbles ,

— parapets .

— Systèmes de protection des piétons , notamment garde-corps de ponts .
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ANNEXE III

FAMILLE DE PRODUITS

ÉQUIPEMENTS FIXES DE CIRCULATION ( 1/2)

Systèmes d'attestation de conformité

Pour les produits et les usages prévus ci-dessous, il est demandé au Comité européen de normalisation/Comité européen de normalisation
électrotechnique (CEN/Cenélec) de spécifier les systèmes d'attestation de conformité suivants dans les normes harmonisées pertinentes :

Produits Usages prévus Niveaux
ou classes

Systèmes
d'attestation

de conformité

— Produits de marquage des routes : Pour zones de circulation i C )

— bandes de marquage permanent et marques préformées , l l
— peintures routières , thermoplastes appliqués à chaud,

plastiques appliqués à froid (avec ou sans adjuvants anti
dérapants), incluant notamment des billes de verre pré
mélangées ,

— peintures routières , thermoplastes appliqués à chaud,
plastiques appliqués à froid (à employer pour le
marquage des routes) mis sur le marché avec des indica
tions sur leurs types et sur les proportions de billes de
verre versées et/ou d'adjuvants antidérapants ,

— plots rétroréflecteurs .

— Panneaux de signalisation routière et dispositifs de contrôle
de la circulation installés de manière permanente et
destinés à la circulation des véhicules et des piétons :

— panneaux permanents de signalisation ,

— bornes de circulation ,

— balises ,

— feux de signalisation et signaux lumineux de danger,

— dispositifs d'avertissement permanents et délinéateurs ,

— panneaux de signalisation divers .

— Poteaux d'éclairage routier.

— Systèmes de protection des véhicules :

— atténuateurs de chocs ,

— glissières de transition ,

— câbles ,

— parapets .

— Systèmes de protection des piétons, notamment garde-corps
de ponts .

(') Système 1 : voir directive 89/ 106/CEE annexe III point 2 i ) sans essai par sondage sur échantillons .

Les spécifications du système doivent être telles que le système puisse être appliqué même lorsqu il n'est pas nécessaire de déterminer la
performance d'un produit pour une caractéristique donnée du fait de l'absence d'exigence légale dans ce domaine dans au moins un État
membre (voir l' article 2 paragraphe 1 de la directive 89/ 106/CEE et, le cas échéant, la clause 1.2.3 des documents interprétatifs). Dans ces
cas , la vérification de cette caractéristique ne peut pas être imposée au fabricant si ce dernier ne souhaite pas déclarer de performance du
produit dans ce domaine.
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FAMILLE DE PRODUITS

ÉQUIPEMENTS FIXES DE CIRCULATION (2/2)

Systèmes d'attestation de conformité

Pour les produits et les usages prévus ci-dèssous, il est demande au Comité européen de normalisation/Comité européen de normalisation
électrotechnique (CEN/Cenélec) de spécifier les systèmes d'attestation de conformité suivants dans les normes harmonisées pertinentes :

Produits Usages prévus Niveaux
ou classes

Systèmes
d'attestation

de conformité

— Dispositifs et barrières anti-bruit pour le trafic routier.
— Écrans antiéblouissants .

Pour zones de circulation 3 (')

C ) Système 3 : voir directive 89/ 106/CEE, annexe III point 2 ii) deuxieme possibilité .

Les spécifications du système doivent être telles que le système puisse être appliqué même lorsqu' il n est pas nécessaire de déterminer la
performance d'un produit pour une caractéristique donnée du fait de l'absence d'exigence légale dans ce domaine dans au moins un État
membre (voir l'article 2 paragraphe 1 de la directive 89/ 106/CEE et, le cas échéant, la clause 1.2.3 des documents interprétatifs). Dans ces
cas, la vérification de cette caractéristique ne peut pas être imposée au fabricant si ce dernier ne souhaite pas déclarer de performance du
produit dans ce domaine .
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DECISION DE LA COMMISSION

du 24 juin 1996
relative à la procédure d'attestation de conformité des produits de construction
conformément à l'article 20 paragraphe 2 de la directive 89/106/CEE du Conseil ,

en ce qui concerne les murs-rideaux

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(96/580/CE)

considérant que les mesures visées à la présente décision
sont conformes à l'avis du Comité permanent de la cons
truction ,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

La conformité des produits et familles de produits visés à
l'annexe I est attestée par une procédure dans laquelle le
fabricant est seul responsable d'un système de contrôle de
la production en usine permettant d'assurer que les pro
duits sont conformes aux spécifications techniques perti
nentes .

Article 2

La conformité des produits visés à l'annexe II est attestée
par une procédure dans laquelle, en plus d'un système de
contrôle de la production appliqué à l'usine par le fabri
cant, un organisme agréé de certification est intervenu
dans l'évaluation et la surveillance des contrôles de la
production ou des produits eux-mêmes .

Article 3

La procédure d'attestation de la conformité telle que
définie à l'annexe III est précisée dans les mandats de
normes harmonisées .

Article 4

Les États membres sont destinataires de la présente déci
sion .

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,
vu la directive 89/ 106/CEE du Conseil , du 21 décembre
1988 , relative au rapprochement des dispositions législa
tives, réglementaires et administratives des Etats membres
concernant les produits de construction ('), modifiée par la
directive 93/68 /CEE (2), et notamment son article 13 para
graphe 4,

considérant que la Commission doit choisir entre les deux
procédures visées à l'article 13 paragraphe 3 de la direc
tive 89/ 106/CEE «la procédure la moins onéreuse qui soit
compatible avec la sécurité », c'est-à-dire décider si , pour
un produit ou une famille de produits déterminés, l'exis
tence d'un système de contrôle de la production en usine
placé sous la responsabilité du fabricant est une condition
nécessaire et suffisante pour l'attestation de conformité ,
ou si , pour des raisons ayant trait au respect des critères
énoncés à l'article 13 paragraphe 4, il convient de faire
intervenir un organisme de certification agréé;

considérant que l'article 13 paragraphe 4 de la directive
89/ 106/CEE prévoit que la procédure ainsi déterminée
doit être indiquée dans les mandats et dans les spécifica
tions techniques; qu'en conséquence , il y a lieu de définir
le concept de produit ou de famille de produits tel qu'il
est employé dans les mandats et dans les spécifications
techniques;

considérant que les deux procédures prévues à l'article 13
paragraphe 3 de la directive 89/ 106/CEE sont décrites en
détail à l'annexe III de ladite directive ; qu'il convient
donc de préciser clairement, pour chaque produit ou
famille de produits , les méthodes selon lesquelles ces
deux procédures doivent être appliquées, en référence à
ladite annexe III , dans la mesure où cette dernière
accorde la préférence à certains systèmes;
considérant que la procédure visée audit article 13 para
graphe 3 point a) correspond aux systèmes de la première
possibilité sans surveillance permanente et des deuxième
et troisième possibilités qui sont définies à ladite annexe
III partie 2 point ii), et que la procédure visée audit
article 13 paragraphe 3 point b) correspond aux systèmes
définis à ladite annexe III partie 2 point i) et à la
première possibilité avec surveillance permanente de
ladite annexe III partie 2 point ii);

Fait a Bruxelles, le 24 juin 1996.

Par la Commission

Martin BANGEMANN

Membre de la Commission

O JO n° L 40 du 11 . 2. 1989 , p. 12.
2 JO n0 L 220 du 30 . 8 . 1993, p. 1 .
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ANNEXE I

MURS-RIDEAUX

Prêts-à-monter de murs-rideaux destinés à être utilisés comme murs extérieurs non soumis aux prescriptions
concernant la réaction au feu ou comme murs extérieurs soumis aux prescriptions concernant la réaction au
feu mais ne répondant à aucun des cas énoncés pour ces produits à l'annexe II .

ANNEXE II

MURS-RIDEAUX

Prêts-à-monter de murs-rideaux destinés à être utilisés comme murs extérieurs soumis aux prescriptions
concernant la réaction au feu, qui sont classés dans les Euroclasses A, B ou C si la réaction au feu des
composants est soit susceptible de changer pendant la fabrication (en général dans le cas des matériaux
initialement fabriqués à partir de matières premières combustibles) soit a été modifiée par l' incorporation de
certains agents , comme les retardateurs , mais seulement lorsque ces composants sont susceptibles d'être
exposés au feu dans leur condition d'utilisation finale .
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ANNEXE III

FAMILLE DE PRODUITS

MURS-RIDEAUX (1/1 )

Systèmes d'attestation de conformité
Pour les produits et les usages prévus ci-dessous, il est demandé au CEN/Cenélec de spécifier les systèmes d attestation de conformité
suivants dans les normes harmonisées pertinentes :

Produits Usages prévus
Niveaux
ou classes
(Réaction au

feu) (')

Systèmes
d'attestation

de conformité

Prêts-à-monter de murs-rideaux

comme murs extérieurs soumis
aux prescriptions concernant la
réaction au feu

A, B, C (2) M4)

A, B, C 0
D, E, ou F

3 (s)

comme murs extérieurs non

soumis aux prescriptions con
cernant la réaction au feu

— 3(0

(') Pour la réaction au feu, voir décision 94/61 1 /CE de la Commission (JO n0 L 241 du 16 . 9 . 1994, p. 25).
(2) Matériaux dont la performance en matière de réaction au feu est susceptible de changer durant le processus de production (en général , matériaux fabriqués

à partir de matières premières combustibles) ou a été modifiée par l'incorporation de certains agents, et notamment des produits qui retardent le feu .
(') Matériaux dont la performance en matière de réaction au feu n'est pas susceptible de changer pendant le processus de production (en général , matériaux

fabriqués à partir de matières premières non combustibles).
(4) Système 1 : voir directive 89/ 106/CEE, annexe III point 2 i) sans essai par sondage sur échantillon .
f) Système 3 : voir directive 89/ 106/CEE, annexe III point 2 ii) deuxième possibilité .

Les spécifications du système doivent être telles que le système puisse être appliqué même lorsqu' il n'est pas nécessaire de déterminer la
performance d'un produit pour une caractéristique donnée du fait de l'absence d'exigence légale dans ce domaine dans au moins un État
membre (voir l'article 2 paragraphe 1 de la directive 89/ 106/CEE et, le cas échéant, la clause 1.2.3 des documents interprétatifs). Dans ces
cas , la vérification de cette caractéristique ne peut pas être imposée au fabricant si ce dernier ne souhaite pas déclarer de performance du
produit dans ce domaine.
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DECISION DE LA COMMISSION

du 24 juin 1996
relative à la procédure d'attestation de conformité des produits de construction
conformément à l'article 20 paragraphe 2 de la directive 89/106/CEE du Conseil ,

en ce qui concerne les géotextiles
(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(96/58 1 /CE)

considérant que les mesures visées à la présente décision
sont conformes à l'avis du Comité permanent de la cons
truction ,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

La conformité des produits et familles de produits visés à
l'annexe I est attestée par une procédure dans laquelle le
fabricant est seul responsable d'un système de contrôle de
la production en usine permettant d'assurer que les pro
duits sont conformes aux spécifications techniques perti
nentes.

Article 2

La conformité des produits visés à l'annexe II est attestée
par une procédure dans laquelle, en plus d'un système de
contrôle de la production appliqué à l'usine par le fabri
cant, un organisme agréé de certification est intervenu
dans l'évaluation et la surveillance des contrôles de la
production ou des produits eux-mêmes .

Article 3

La procédure d'attestation de la conformité telle que
définie à l'annexe III est précisée dans les mandats de
normes harmonisées .

Article 4

Les États membres sont destinataires de la présente déci
sion .

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,
vu la directive 89/ 106/CEE du Conseil , du 21 décembre
1988 , relative au rapprochement des dispositions législa
tives, réglementaires et administratives des États membres
concernant les produits de construction ('), modifiée par la
directive 93/68/CEE (2), et notamment son article 13 para
graphe 4,

considérant que la Commission doit choisir entre les deux
procédures visées à l'article 13 paragraphe 3 de la direc
tive 89/ 106/CEE «la procédure la moins onéreuse qui soit
compatible avec la sécurité », c'est-à-dire décider si , pour
un produit ou une famille de produits déterminés, l'exis
tence d'un système de contrôle de la production en usine
placé sous la responsabilité du fabricant est une condition
nécessaire et suffisante pour l'attestation de conformité ,
ou si , pour des raisons ayant trait au respect des critères
énoncés à l'article 13 paragraphe 4, il convient de faire
intervenir un organisme de certification agréé;

considérant que l'article 13 paragraphe 4 de la directive
89/ 106/CEE prévoit que la procédure ainsi déterminée
doit être indiquée dans les mandats et dans les spécifica
tions techniques; qu'en conséquence, il y a lieu de définir
le concept de produit ou de famille de produits tel qu'il
est employé dans les mandats et dans les spécifications
techniques;

considérant que les deux procédures prévues à l'article 13
paragraphe 3 de la directive 89/106/CEE sont décrites en
détail à l'annexe III de ladite directive; qu' il convient
donc de préciser clairement, pour chaque produit ou
famille de produits, les méthodes selon lesquelles ces
deux procédures doivent être appliquées, en référence à
ladite annexe III, dans la mesure où cette dernière
accorde la préférence à certains systèmes;
considérant que la procédure visée audit article 13 para
graphe 3 point a) correspond aux systèmes de la première
possibilité sans surveillance permanente et des deuxième
et troisième possibilités qui sont définies à ladite annexe
III partie 2 point ii), et que la procédure visée audit
article 13 paragraphe 3 point b) correspond aux systèmes
définis à ladite annexe III partie 2 point i) et à la
première possibilité avec surveillance permanente de
ladite annexe III partie 2 point ii);

Fait a Bruxelles, le 24 juin 1996 .

Par la Commission

Martin BANGEMANN

Membre de la Commission

(') JO n0 L 40 du 11 . 2. 1989, p. 12.
P) JO n0 L 220 du 30 . 8 . 1993, p. 1 .
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ANNEXE /

GEOTEXTILES

— Géotextiles synthétiques (membranes et nappes), géotextiles composites, en treillis , membranes et filets
utilisés dans tous les ouvrages :
— comme couche de séparation .

ANNEXE II

GEOTEXTILES

— Géotextiles synthétiques (membranes et nappes), géotextiles composites , en treillis , membranes et filets
pour les routes , les voies de chemin de fer, les fondations et les murs , les systèmes de drainage et de lutte
contre l'érosion , les réservoirs et les barrages , les canaux, les tunnels et les structures souterraines , l'éva
cuation ou le confinement des déchets liquides , le stockage ou l'évacuation des déchets solides :
— comme barrière d'étanchéité aux liquides et aux gaz,
— comme couche de protection ,
— pour le drainage et la filtration,
— pour l'armature .
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ANNEXE III

FAMILLE DE PRODUITS

GÉOTEXTILES (1/2)

Systèmes d'attestation de conformité

Pour les produits et les usages prévus ci-dessous , il est demandé au Comité européen de normalisation/Comité européen de normalisation
électrotechnique (CEN/Cenélec) de spécifier les systèmes d'attestation de conformité suivants dans les normes harmonisées pertinentes :

Produits Usages prévus
Niveaux
ou classes

(Réaction au feu)

Système
d'attestation
de conformité

Géotextiles synthétiques (membranes et nappes), géotextiles
composites , en treillis , membranes et filets utilisés :
— comme barrières d'étanchéité aux liquides et aux gaz,
— comme couche de protection,
— pour le drainage et/ou la filtration ,
— pour l'armature .

Routes, voies de chemin de fer,
fondations et murs , systèmes de
drainage et de lutte contre l'éro
sion , réservoirs et barrages , ca
naux, tunnels et structures sou
terraines, évacuation ou confi
nement des déchets liquides ,
stockage ou évacuation des dé
chets solides

2+0

(') Système 2 + : voir directive 89/106/CEE, annexe III point 2 ii) premiere possibilité , y compris la certification du contrôle de production en usine par un
organisme agréé sur la base d'un contrôle, d'une évaluation et d'une approbation continus .

Les spécifications du système doivent être telles que le système puisse être appliqué même lorsqu il n'est pas nécessaire de déterminer la
performance d'un produit pour une caractéristique donnée du fait de l'absence d'exigence légale dans ce domaine dans au moins un État
membre (voir l'article 2 paragraphe 1 de la directive 89/ 106/CEE et, le cas échéant, la clause 1.2.3 des documents interprétatifs). Dans ces
cas , la vérification de cette caractéristique ne peut pas être imposée au fabricant si ce dernier ne souhaite pas déclarer de performance du
produit dans ce domaine .

FAMILLE DE PRODUITS

GÉOTEXTILES (2/2)

Systèmes d'attestation de conformité
Pour les produits et les usages prévus ci-dessous, il est demande au Comité europeen de normalisation/Comité europeen de normalisation
électrotechnique (CEN/Cenélec) de spécifier les systèmes d'attestation de conformité suivants dans les normes harmonisées pertinentes :

Produits Usages prévus
Niveaux
ou classes

(Réaction au feu)

Système
d'attestation
de conformité

Géotextiles

composites ,
synthétiques (membranes et nappes), géotextiles
en treillis , membranes et filets utilisés :

Dans tous les ouvrages — 4 (')

— comme couche de séparation |
(') Système 4 : voir directive 89/ 106/CEE, annexe III point 2 ii) troisième possibilité .

Les spécifications du système doivent être telles que le système puisse être appliqué même lorsqu il n est pas nécessaire de déterminer la
performance d'un produit pour une caractéristique donnée du fait de l'absence d'exigence légale dans ce domaine dans au moins un État
membre (voir l'article 2 paragraphe 1 de la directive 89/106/CEE et, le cas échéant, la clause 1.2.3 des documents interprétatifs). Dans ces
cas , la vérification de cette caractéristique ne peut pas être imposée au fabricant si ce dernier ne souhaite pas déclarer de performance du
produit dans ce domaine.
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DECISION DE LA COMMISSION

du 24 juin 1996
relative à la procédure d'attestation de conformité des produits de construction
conformément à l'article 20 paragraphe 2 de la directive 89/106/CEE du Conseil ,
en ce qui concerne les vitrages extérieurs collés et les ancrages métalliques pour

le béton

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(96/582/CE)

III point 2 ii), et que la procédure visee audit article 13
paragraphe 3 point b) correspond aux systèmes définis à
ladite annexe III point 2 i) et à la première possibilité
avec surveillance permanente de ladite annexe III point
2 ii);

considérant que les mesures prévues à ladite décision sont
conformes à l'avis du comité permanent de la construc
tion ,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 89/ 106/CEE du Conseil , du 21 décembre
1988 , relative au rapprochement des dispositions législa
tives, réglementaires et administratives des Etats membres
concernant les produits de construction ('), modifiée par la
directive 93/68/CEE (2), et notamment son article 13 para
graphe 4,

considérant que la Commission doit choisir entre les deux
procédures visées à l'article 13 paragraphe 3 de la direc
tive 89/ 106/CEE «la procédure la moins onéreuse qui soit
compatible avec la sécurité », c'est-à-dire décider si, pour
un produit ou une famille de produits déterminés, l'exis
tence d'un système de contrôle de la production en usine
placé sous la responsabilité du fabricant est une condition
nécessaire et suffisante pour l'attestation de conformité,
ou si , pour des raisons ayant trait au respect des critères
énoncés à l'article 13 paragraphe 4, il convient de faire
intervenir un organisme de certification agréé ;

considérant que l'article 13 paragraphe 4 de la directive
89/ 106/CEE prévoit que la procédure ainsi déterminée
doit être indiquée dans les mandats et dans les spécifica
tions techniques; qu'en conséquence, il y a lieu de définir
le concept de produit ou de famille de produits tel qu'il
est employé dans les mandats et dans les spécifications
techniques;

considérant que les deux procédures prévues à l'article 13
paragraphe 3 de la directive 89/ 106/CEE sont décrites en
détail à l'annexe III de ladite directive; qu' il convient
donc de préciser clairement, pour chaque produit ou
famille de produits, les méthodes selon lesquelles ces
deux procédures doivent être appliquées, en référence à
ladite annexe III , dans la mesure où cette dernière
accorde la préférence à certains systèmes;

considérant que la procédure visée audit article 13 para
graphe 3 point a) correspond aux systèmes de la première
possibilité sans surveillance permanente et des deuxième
et troisième possibilités qui sont définies à ladite annexe

Article premier

La conformité des produits et familles de produits visés à
l'annexe I est attestée par une procédure dans laquelle, en
plus du système de contrôle de la production appliqué à
l'usine par le fabricant, un organisme agréé de certifica
tion est intervenu dans l'évaluation et la surveillance des
contrôles de la production ou des produits eux-mêmes .

Article 2

La procédure d'attestation de la conformité telle que
définie à l'annexe II est précisée dans les mandats concer
nant des guides d'agrément technique européen .

Article 3

Les États membres sont destinataires de la présente déci
sion .

Fait à Bruxelles, le 24 juin 1996 .

Par la Commission

Martin BANGEMANN

Membre de la Commission

(') JO n0 L 40 du 11 . 2. 1989, p. 12.
(2) JO n0 L 220 du 30 . 8 . 1993, p. 1 .
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ANNEXE I

VITRAGE EXTÉRIEUR COLLÉ (MURS-RIDEAUX)

— Vitrage extérieur collé : prêts-à-monter de VEC de types I, II , III et IV (') à utiliser comme murs
extérieurs et toits .

ANCRAGES MÉTALLIQUES POUR LE BÉTON (ATTACHES MÉCANIQUES)
— Ancrages métalliques pour le béton (pour éléments lourds) destinés à fixer et/ou soutenir des

éléments structurels en béton ou des éléments lourds comme l'habillage et les plafonds suspen
dus .

(') Type I : avec éléments mécaniques pour transférer le poids des panneaux au cadre de fixation et donc a la
structure . Des dispositifs sont utilisés pour réduire le danger en cas de rupture du collage .

Type II : avec éléments mécaniques pour transférer le poids des panneaux au cadre de fixation et donc a la
structure . Le transfert de tous les autres efforts dépend intégralement du collage .

Type III : avec transfert du poids des panneaux au cadre de fixation et donc à la structure par le collage . Des dis
positifs sont utilisés pour réduire le danger en cas de rupture du collage .

Type IV : le transfert de tous les efforts, y compris le poids des panneaux au cadre de fixation et donc a la struc
ture, dépend intégralement du collage .
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ANNEXE II

PRODUIT

VITRAGE EXTÉRIEUR COLLÉ (1/ 1 )

FAMILLE DE PRODUITS

MURS-RIDEAUX

Systèmes d'attestation de conformité

Pour les produits et les usages prévus ci-dessous, il est demandé à l'Organisation européenne pour l'agrément technique (EOTA) de spéci
fier les systèmes d'attestation de conformité suivants dans les guides d'agrément technique européen pertinents :

Produits Usages prévus Niveaux
ou classes

Systèmes
d'attestation
de conformité

Prêts-à-monter de VEC, types II et IV (')
Murs extérieurs et toits

M2)

Prêts-à-monter de VEC, types I et III (-1) 2+0

(') Type II : avec des éléments mécaniques pour transférer le poids des panneaux au cadre de fixation et donc a la structure . Le transfert de tous les autres
efforts dépend intégralement du collage .

Type IV: le transfert de tous les efforts, y compris le poids des panneaux au cadre de fixation et donc à la structure, dépend intégralement du collage .
( 2) Système 1 : voir directive 89/ 106/CEE, annexe III point 2 i) sans essai par sondage sur échantillons .
(') Type I : avec des éléments mécaniques pour transférer le poids des panneaux au cadre de fixation et donc à la structure . Des dispositifs sont utilisés pour

réduire le danger en cas de rupture du collage .
Type III : transfert du poids des panneaux au cadre de fixation et donc à la structure par le collage . Des dispositifs sont utilisés pour réduire le danger en

cas de rupture du collage .

(4) Système 2 + : voir directive 89/ 106/CEE, annexe III point 2 ii) première possibilité, y compris la certification du contrôle de production en usine par un
organisme agréé sur la base d'un contrôle, d'une évaluation et d'une approbation continus.

Les spécifications du système doivent être telles que le système puisse être appliqué même lorsqu il n est pas nécessaire de déterminer la
performance d'un produit pour une caractéristique donnée du fait de l'absence d'exigence légale dans ce domaine dans au moins un État
membre (voir l'article 2 paragraphe 1 de la directive 89/ 106/CEE et, le cas échéant, la clause 1.2.3 des documents interprétatifs). Dans ces
cas , la vérification de cette caractéristique ne peut pas être imposée au fabricant si ce dernier ne souhaite pas déclarer de performance du
produit dans ce domaine.
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PRODUIT

ANCRAGES MÉTALLIQUES POUR LE BÉTON (1/ 1 )

GROUPE DE PRODUITS

ATTACHES MÉCANIQUES

Systèmes d'attestation de conformité

Pour les produits et les usages prévus ci-dessous, il est demandé à l'Organisation européenne pour l'agrément technique (EOTA) de spéci
fier les systèmes d'attestation de conformité suivants dans les guides d'agrément technique européen pertinents :

Produits Usages prévus Niveaux
ou classes

Systèmes
d'attestation
de conformité

Ancrages métalliques pour le béton (pour éléments lourds) Pour fixer et/ou soutenir les
éléments structurels en béton ou
les éléments lourds comme l'ha
billage et les plafonds suspendus

1 C )

(') Système 1 : voir directive 89/ 106/CEE, annexe III point 2 i) sans essai par sondage sur échantillons .

Les spécifications du système doivent être telles que le système puisse être appliqué même lorsqu il n est pas nécessaire de déterminer la
performance d'un produit pour une caractéristique donnée du fait de l'absence d'exigence légale dans ce domaine dans au moins un État
membre (voir l 'article 2 paragraphe 1 de la directive 89/ 106/CEE et, le cas échéant, la clause 1.2.3 des documents interprétatifs). Dans ces
cas , la vérification de cette caractéristique ne peut pas être imposée au fabricant si ce dernier ne souhaite pas déclarer de performance du
produit dans ce domaine .
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